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Rapport moral 
2022, année de changements… En effet, pour notre association, elle a commencé avec l’annonce de 

François Halligon de son départ, pour raisons professionnelles, à la date de l’AG 2022, puis c’est Frédéric 

Signoret qui a quitté la présidence de la LPO Vendée à la même période. L’un comme l’autre a eu un rôle 

primordial dans la vie de la Coordination régionale LPO des Pays de la Loire. François assurait en effet à 

la fois la présidence depuis 2015 et la plus grande partie de la représentation dans les instances 

régionales, dont le CESER. Frédéric, qui était vice-président, a quant à lui fait développer la thématique 

Agri Biodiversité et émerger le réseau Paysans de nature. 

Nous avons dû composer, nous réorganiser pour faire en sorte que la Coordination régionale LPO des 

Pays de la Loire puisse continuer son chemin. Et tout cela en travaillant presqu’exclusivement en 

visioconférence et autres moyens dématérialisés.  

Fort heureusement, la continuité a été facilitée par le travail de notre équipe salariée, qui s’est vue 

renforcée d’abord par l’arrivée de Valentin Maugard en début d’année, pour développer au niveau 

régional la problématique Bâti & Biodiversité, sujet devenu incontournable en ces temps 

d’effondrement du vivant et d’accélération des chantiers d’isolation du bâti existant dans le cadre de 

l’adaptation au réchauffement climatique. Lucile Stanicka a rejoint l’équipe fin novembre, pour prendre 

en charge l’animation régionale de tout notre réseau Agri-Biodiversité (dont Paysans de nature en Pays 

de la Loire).  

2022, c’est aussi un contexte climatique (canicule, sècheresse, incendies…), un contexte politique (la 

guerre en Ukraine), et une société en crise face à la flambée des matières premières et du coût de 

l’énergie. La fin d’année a connu des tensions budgétaires entraînant des répercussions sur notre 

fonctionnement et nos actions en2023. 

Comme vous pourrez le voir dans le rapport d’activités qui suit, notre association, notre CA et notre 

équipe salariée ont poursuivi les missions autour de nos grands axes fondamentaux que sont la 

connaissance, la préservation des habitats et des espèces, l’éducation à la biodiversité et la 

sensibilisation de tous publics. Et comme les espaces agricoles sont majoritaires dans notre région et 

que c’est précisément là que la biodiversité est le plus en péril, la problématique Agriculture et 

Biodiversité continue d’être un contexte d’actions prioritaires, auquel s’ajoutent les questions de Bâti et 

Biodiversité, indispensables pour la pérennité de la biodiversité urbaine mais aussi très bon support de 

mobilisation citoyenne. 

Cela ne peut se faire sans la prise en compte de toutes les spécificités de la diversité des territoires, ainsi 

que sans le dynamisme des bénévoles et équipes salariées de nos quatre associations LPO en 

département, auxquelles il convient d’associer tous nos partenaires associatifs, particulièrement MNE 

dans le département de la Mayenne. 

Nous ne pourrions pas non plus agir avec autant d’efficacité sans le soutien de nombreux partenaires 

qui nous accompagnent depuis longtemps (DREAL Pays de la Loire, Conseil Régional Pays de la Loire, 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne). Viennent s’y joindre de plus en plus d’acteurs du monde de l’entreprise 

et du mécénat. Merci à tous pour votre confiance et votre intérêt pour la préservation du vivant. 

Reine DUPAS, Présidente                     © Daniel Beguin
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Préambule 
La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire agit au nom et pour le compte des associations 

locales LPO Anjou, LPO Loire-Atlantique, LPO Sarthe, LPO Vendée et de son partenaire en 

Mayenne, Mayenne Nature Environnement (MNE). 

La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire a pour objet social, dans le respect des statuts de 

chacune de ses structures membres « d'agir ou de favoriser les actions en faveur de la nature et 

de la biodiversité sur le territoire des Pays de la Loire ». 

De par leur rôle militant et leurs compétences scientifiques et techniques, les Associations Locales 

LPO des Pays de la Loire, ainsi que Mayenne Nature Environnement, toutes agréées au titre de la 

Protection de la Nature, sont devenues un interlocuteur privilégié au niveau régional, ainsi que dans 

diverses commissions pilotées par le Conseil Régional et l’État.  

Nos structures sont ainsi sollicitées pour participer à des réunions ou consultations liées à des 

projets d’aménagement, mais également ayant trait aux problématiques de restauration et 

d’amélioration de la qualité de l’eau, de problématiques agro-environnementales, de gestion des 

milieux naturels, de préservation de la faune et de la flore.  

Toutes ces sollicitations à l’égard de la Coordination régionale LPO Pays de la Loire demandent un 

temps de préparation, de rédaction d’argumentaires, d’élaboration de projets, afin d’étayer nos 

propositions et tenter de faire progresser les divers dispositifs vers une meilleure prise en compte 

de la biodiversité.  

La Coordination régionale LPO Pays de la Loire met ainsi son savoir-faire, en matière de 

connaissances naturalistes et de promotion-préservation de la nature, au service d’une gestion 

écologique du territoire régional, pour les générations futures. Grâce à son équipe salariée et avec 

l’appui des associations locales, la Coordination régionale LPO Pays de la Loire entend relever le défi 

de la transition écologique, considérant que la biodiversité est un bien commun, contribuant au 

bien-être des citoyens d’aujourd’hui et des générations futures. 

Nous vous présentons ainsi un rapport d’activités 2022, basé sur un certain nombre d’engagements 

pris en ce sens :   

- Engagement 1 : Organiser la vie de l’association, 
- Engagement 2 : Conserver, créer des espaces remarquables et conforter un réseau d’acteurs 
engagés, 
- Engagement 3 : Préserver les espèces, 
- Engagement 4 : Acquérir de la connaissance sur la faune, 
- Engagement 5 : Créer les conditions d’une bonne gouvernance démocratique et écologique, 
- Engagement 6 : Éduquer à la biodiversité et sensibiliser tous les publics, 
- Engagement 7 : Communiquer, 
- Engagement 8 : Impliquer les partenaires privés dans la protection de la biodiversité. 
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Engagement 1 
Organiser la vie de l’association 

La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire (CR LPO Pays de la Loire) a été créée en 2008, à l’initiative des 

associations locales LPO Anjou, LPO Loire-Atlantique, LPO Sarthe, LPO Vendée et de Mayenne Nature 

Environnement. Elle agit pour et au nom de ces structures, notamment en mutualisant les compétences et 

les moyens des associations locales, en initiant et en réalisant des programmes, études, publications ou 

manifestations, ou encore en développant des partenariats à l’échelle de la région Pays de la Loire, 

conformément à l’objet social de la LPO. 

La CR LPO Pays de la Loire est considérée au niveau régional comme une structure experte « faune », 

notamment vertébrée. Elle contribue à la reconnaissance régionale de la LPO. C’est une association 

reconnue d’intérêt général, agréée au titre de la protection de l’environnement dans le cadre régional, et 

habilitée à participer aux instances consultatives au niveau régional.  

La CR LPO Pays de la Loire fait partie intégrante de la LPO France, association de protection de la nature, 

reconnue d’utilité publique. Créée en 1912, elle est la représentante de « BirdLife International », une 

alliance mondiale pour la nature. La LPO est considérée comme l’une des premières associations 

environnementales de France. Elle a acquis crédibilité et représentativité. 

Enfin, la CR LPO Pays de la Loire est adhérente du réseau régional France Nature Environnement (FNE Pays 

de la Loire), du Groupe Chiroptères Pays de la Loire, et du GRAINE Pays de la Loire, le réseau régional 

d’Éducation à l’environnement ainsi que de l’association nationale Paysans de

Un but commun et des valeurs partagées 

La CR LPO Pays de la Loire est une association indépendante, apolitique et citoyenne. Elle agit avec 

honnêteté, désintéressement, solidarité, partage, dans un esprit de dialogue. Elle entend agir avec 

compétence, objectivité et sensibilité. Elle considère le respect de la vie sauvage comme essentiel au 

développement des sociétés humaines. Elle contribue à la transition écologique, respectueuse des 

ressources et richesses naturelles, ainsi que des générations futures. 
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Des femmes et des hommes engagé(e)s  

Notre vie associative, essentielle à la conduite de notre projet. 
 

Des adhérents 

Les structures associatives « personnes morales » 

que sont la LPO Anjou, la LPO Loire-Atlantique, la 

LPO Sarthe, la LPO Vendée sont adhérentes de la 

Coordination Régionale LPO Pays de la Loire. 

Mayenne Nature Environnement est partenaire. 

À ce titre, elles sont invitées à participer 

pleinement à toutes les activités de l’association 

et sont informées régulièrement, notamment par 

la parution semestrielle du LPO Infos Pays de la 

Loire, ainsi que par l’envoi régulier 

d’informations par voie mail. 

 

Des bénévoles 

Toute action bénévole est une formidable et 

indispensable source d’énergie pour la vie et le 

devenir de l’association. Les bénévoles et les 

salariés se retrouvent au sein du Conseil 

d’Administration régional, du Bureau régional, de 

groupes de travail régionaux de travail 

« Agriculture-Biodiversité » et « Bâti-

biodiversité », participent à des manifestations 

régionales (Rencontres des naturalistes et 

gestionnaires d’espaces naturels des Pays de la 

Loire), à des travaux de publication d’ouvrage, à 

des suivis et enquêtes  (Atlas Herpétologique Pays 

de la Loire), ou encore au fonctionnement 

statutaire (Bureau, Conseil d’Administration, 

CODIR, Assemblée Générale, journée régionale du 

réseau…). En Pays de la Loire, ce sont près de 

6 000 membres et près de 500 bénévoles actifs 

qui œuvrent au quotidien à la réalisation de nos 

objectifs. 

© Mickael Potard  

 

 

 

Un Conseil d’administration 

Le Conseil d’Administration de la Coordination 
Régionale LPO Pays de la Loire est composé de 12 
membres (3 représentant-e-s de la LPO 
44/49/72/85).  

 

 Présidente : Reine DUPAS (LPO 49), 

 Vice-Président : Guy BOURLES (LPO 44), 

 Vice-Président : Vincent PIPAUD (LPO 85), 

 Trésorier : Jacky MELOCCO (LPO 72), 

 Secrétaire : Jean-Pierre LAFFONT (LPO 44). 

Autres membres : Patrick BERTHELOT (LPO 44), 

Vincent CHAUCHET (72), Evelyne MAILLARD (LPO 

72), Suzanne PRAUD (LPO 85), Jean-Guy ROBIN (LPO 

85), Jean-Pierre MORON (LPO 49), Pierre NARBONNE 

(LPO 49) 

Le conseil d’Administration s’est réuni 8 fois en 

2022 (2 Février, 16 Mars, 6 Avril, 24 Mai, 13 Juin, 5 

Septembre, 5 Octobre, 14 Décembre).  

Le Bureau s’est réuni 3 fois en 2022 (10 Janvier, 7 

Mars, 13 Juillet). 

Le CODIR s’est réuni 1 fois en 2022 (20 Octobre). 
 

Le séminaire annuel des Associations locales 

LPO/MNE en Pays de la Loire (salariés, 

administrateurs) s’est tenu le 2 Septembre 2022, sur 

l’île Saint-Aubin (49). 

L’Assemblée générale ordinaire s’est réunie 1 fois 

en 2022 (27 Avril, par visio-conférence).  

2022, en quelques chiffres :  
 

Notre réseau régional LPO Pays de la Loire compte au 
31/12/2022 5 518 membres et 71 salarié(e)s (54,45 
ETP), dont 5 salariés (4 en CDI et 1 en CDD) à la CR LPO 
Pays de la Loire (4 ETP).  
 

Budget Pays de la Loire : 4 000 000 €, dont 477 730 € 
pour la CR LPO Pays de la Loire. 
 

68 administrateurs-trices dans les AL départementales 
LPO, dont 12 siègent au CA Régional. 
 

10 119 000 données en 2022 sur les 4 bases de 
données en ligne Visionature (44/49/85/53-72). 
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Une équipe professionnelle pour la protection de la nature 
À l’heure où les grands enjeux environnementaux occupent le devant de la scène, il est plus que jamais 

important de savoir adapter les ressources humaines de l’association pour une efficacité maximale de ses 

actions. La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire s’est dotée d’une équipe pluridisciplinaire de salariés. 

Objectifs 
Mener au mieux des programmes ambitieux de 

conservation et de valorisation de la nature et 

mettre son professionnalisme au service de ses 

partenaires. 

Gestion d’une équipe salariée 

En 2022, l’équipe était composée de 

5 permanent-e-s, soutenu-e-s par une salariée de 

la LPO Vendée sur les aspects communication et 

organisation des manifestations. Ce qui 

correspond au total à 4 équivalents temps plein 

au cours de l’année. L’âge moyen est de 40,6 ans 

et la parité femmes/hommes est de 50/50. 

L’ancienneté moyenne des salariés est de 9,6 ans. 

L’équipe salariée a mis en œuvre les décisions 

validées par le Conseil d’administration et le 

Bureau/Gouvernance. Elle émet également des 

propositions au Conseil et au Bureau. La gestion 

de l’équipe salariée est soumise à la Convention 

Collective Nationale ECLAT (Animation). 

L’équipe 2022 de la Coordination Régionale LPO 

Pays de la Loire était composée de Mickael POTARD 

(Coordinateur Régional), Benoît MARCHADOUR 

(Chargé de mission naturaliste et scientifique), 

Valentin MAUGARD (Chargé de mission 

bâti/biodiversité), Lucile STANICKA (Chargée de 

mission agriculture/biodiversité), Mireille LUCAS 

(Comptable), et soutenus par Amandine 

BRUGNEAUX (communication et évènementiels), 

ainsi que par l’ensemble des salarié(e)s des AL LPO 

44/49/72/85 et de MNE. Sans oublier Alice 

DESDEVANT, Stagiaire sur la rédaction du Plan 

Régional d’actions « Noctule Commune ».   

À toutes et à tous, nous adressons tous nos 

remerciements pour leur implication et leur 

engagement. Le travail collectif et concerté de 

toutes ces personnes constitue une de nos forces.  

 

 

 

 

             M.Potard                         B.Marchadour                         

 

 

 

 

 

            M.Lucas        V.Maugard                  

 

 

 

 

             L.Stanicka  A.Brugneaux 

Poursuite des discussions autour des 
valeurs, objectifs et actions qui 
animent notre réseau 
En 2022, le réseau LPO en Pays de la Loire a 

poursuivi ses rencontres et discussions (axes 

stratégiques, actions prioritaires,…), pour un 

projet associatif / politique partagé à l’échelle 

régionale. Le développement d’un projet 

régional « Bâti-Biodiversité » et « Agri-

biodiversité » autour, notamment du réseau 

régional « Paysans de nature » ont été notre « fil 

rouge » : prendre en compte les espèces du bâti 

dans les projets de réhabilitation ou restauration, 

et faire de l’installation paysanne un outil de 

protection de la nature, avec une gouvernance 

territoriale, citoyenne, militante.                                   
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Engagement 2                                                                              © Bernard GAUTHIER        
Conserver, créer des espaces remarquables 

et conforter un réseau d’acteurs engagés 
La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire s’engage, en soutien de son réseau ou aux côtés des structures 

opératrices, à assurer la protection des espaces naturels importants pour la biodiversité en Pays de la Loire. 

Faire de l’installation paysanne un 

outil de protection de la nature : 

l’animation du réseau « Paysans de 

nature » en Pays de la Loire 

Initié par la LPO Vendée, développé par la CR LPO 

Pays de la Loire, et prenant désormais son envol au 

niveau national, ce projet de création d’espaces 

naturels protégés agricoles propose des solutions 

agricoles alternatives, pour généraliser des 

expériences jusque-là marginales, qui considèrent la 

biodiversité comme un atout et non une contrainte. 

Il s'appuie sur la valorisation de l’expérience 

d’exploitations engagées, avec l'ambition de 

reproduire ces démarches globales dans d'autres 

endroits du territoire, auprès d'étudiants, de 

porteurs de projets agricoles, de citoyens et d'élus 

locaux. 

Il s'agit de réinventer un nouveau pan de l’activité 

de production agricole (la biodiversité), soutenue 

par les citoyens et élus d'un territoire, en s'appuyant 

sur les espaces à vocation environnementale, mais 

aussi sur les initiatives de distribution de denrées 

alimentaires en circuits courts. Cette approche 

socio-économique de la protection de la 

biodiversité, portée par des citoyens et des 

agriculteurs motivés, a l'intérêt de réconcilier 

notre société avec la biodiversité. 

Les partenaires techniques dont la CRLPO Pays de 

la Loire s’est rapprochée autour de ce projet : 

l’association nationale Paysans de Nature, Terre 

de Liens Pays de la Loire, Passeurs de terres, la CAB 

Pays de la Loire, notamment…  

Les partenaires financiers ayant soutenu la           

CR LPO Pays de la Loire en 2022 pour le 

développement de ce projet : le Conseil Régional 

Pays de la Loire, la DREAL Pays de la Loire, OLGA 

(ex-TRIBALLAT-NOYAL (Marque VRAI)), le Fonds 

de dotation ITANCIA, la Fondation Léa Nature, la 

Fondation ENGIE, la Fondation RTE, le Fonds de 

dotation ADELUS, la Fondation ENSEMBLE, le 

Groupement de producteurs BIOLAIT, 

notamment.  

Nombre de fermes partenaires en 2022 du 

programme « Paysans de nature ® » de la CR LPO 

Pays de la Loire  

 Fermes 
partenaires 

Chartes 
PdN 

Chartes  
PeB 

Nbre 
surface 
(en ha) 

Nbre 
surface 
(en ha) 

Nbre 
surface 
(en ha) 

LPO 44 38 2 138 12 768  16 496 

LPO 49 91 2 471 13 472 13 170 

MNE 53 29 1 745 6 263 5 415 

LPO 72 17 929 1 40 6 69 

LPO 85 66 3 699 20 967 10 300 

TOTAL régional 241 10 981 52 2 510 50 1 421 
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Grâce aux nombreuses actions menées en 2022 

avec le réseau agricole (Paysans de Nature, 

Paysans engagés pour la biodiversité, actions 

spécifiques « Viticulture et Biodiversité » ainsi 

que « Chiros-Agros »), le réseau LPO travaille avec 

241 fermes en Pays de la Loire. 

Cela représente 40 fermes de plus qu’en 2021, 

bien que cette évolution positive du total masque 

des entrées et des sorties de partenaires 

(cessation d’activité et/ou fin de partenariat) dans 

le total. 

La surface agricole utilisée par ces paysans 

respectueux de la nature représentait en 2022 un 

total de près de 10 981 hectares en Pays de la 

Loire).  

 

Répartition (en nombre et en surface agricole utile) 
des fermes partenaires du réseau régional LPO/MNE 
(fin 2022) 

Afin de faciliter le développement du projet 
Paysans de nature sur les territoires et 
l'accompagnement des paysans, la CR LPO Pays de 
la Loire repose son action sur les documents 
suivants :   
 

Le document fondateur du « projet Paysans de 
nature" qui rappelle les objectifs du projet et les 
modalités d'accompagnement des paysans, 
 
 
 

2 chartes, "Paysans engagés pour la biodiversité" 
et "Paysans de nature" qui indiquent les 
engagements que le paysan et l'association 
environnementale qui l'accompagne doivent 
tenir. Ces documents sont disponibles sur les sites 
http://paysdelaloire.lpo.fr et 
https://www.paysansdenature.fr/ 
 
Les chartes sont portées par les Associations 
Locales à la connaissance des paysans et les 
rencontres annuelles sont l'occasion de les 

présenter en détail et de répondre aux questions. 
En effet, c'est au paysan de décider à quel réseau 
il souhaite appartenir.  

 

En 2022, 26 nouvelles chartes ont été signées, 

portant à un total cumulé de 102 signataires (soit 

51 chartes PdN et 51 chartes PeB) cumulés depuis 

2020. 

Enfin, un certain nombre de nouvelles fermes ont 

également rejoint de manière plus informelle le 

réseau de fermes partenaires des LPO / de MNE, 

sans signer à ce stade l’une ou l’autre des chartes, 

ni adhérer formellement à l’association nationale 

Paysans de Nature. Plusieurs formes ou niveaux 

d’engagement coexistent donc à l’échelle 

régionale. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation en Pays de la Loire des fermes partenaires 
du réseau « Paysans de nature » de la LPO (fin 2022). 
 

Le Dialogue Permanent pour la Nature (DPN) 
 

Il s’agit du principal outil de la démarche Paysans 

de nature, conçu et déployé en région Pays de la 

Loire par la CR LPO PDL, ses membres et ses 

partenaires locaux. Il vise l’accompagnement des 

paysan.ne.s, dans une démarche « de progrès » et 

de long terme, autour de l’accueil de la 

biodiversité sauvage sur la ferme et au travers des 

pratiques agricoles mises en place, non par une 

expertise naturaliste, mais par un dialogue entre 

paysans, naturalistes et citoyens (habitants du 

territoire, mangeurs…).  

http://paysdelaloire.lpo.fr/
https://www.paysansdenature.fr/
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Cet outil comprend 3 étapes : un temps de 

préparation des informations disponibles sur la 

ferme, puis une visite de ferme (récurrente dans 

le temps : annuelle, tous les 2 ans, en fonction des 

ressources disponibles) et une réunion collective 

de restitution (appelée Commission de Progrès 

Biodiversité (CPB)), qui permet de partager les 

résultats des visites entre plusieurs fermes, de 

croiser les expertises (naturaliste, agricole…) et de 

prioriser pour chacune des fermes les pistes 

d’actions évoquées. 

Ces étapes faisant participer et progresser les 
agriculteurs (visités et visiteurs), les naturalistes 
(professionnels et bénévoles), les habitants du 
territoire intéressés par la biodiversité. 
 

Un groupe de travail régional (élus, salariés de la 
LPO et de MNE) a été constitué début 2021, et 
s’est réuni 2 fois en 2022 (Janvier/Octobre), pour 
poursuivre la mise en commun d’outils partagés, 
améliorer ou créer de nouveaux outils (fichier 
partagé de suivi des fermes partenaires, outils 
d’accompagnement pour la mise en œuvre des 
DPN…) et s’adapter aux évolutions de l’association 
nationale Paysan de nature (créée en Mars 2021, 
avec l’ambition de développer le projet ailleurs 
qu’en Pays de la Loire et dans d’autres réseaux 
que celui de la LPO).  

Suite à cette création, une convention de 
partenariat a été rédigée et signée courant 2022 
entre la coordination LPO Pays de la Loire et 
l’association nationale Paysans de Nature. Cette 
convention officialise le portage du projet 
Paysans de nature, en région Pays de la Loire, par 
la Coordination LPO Pays de la Loire, avec la mise 
en œuvre par ses associations membres et 
partenaires. 

Par ailleurs, le réseau s’agrandit avec l’arrivée de 

nouveaux partenaires contribuant à l’animation 

du projet sur certains territoires des Pays de la 

Loire. Ainsi, des discussions préparatoires ont 

débuté en 2022 en vue de la participation du CPIE 

Loire Océane à l’animation du réseau en Loire-

Atlantique. 

Enfin, l’équipe dédiée à l’agriculture et à la 

biodiversité de la Coordination régionale LPO 

Pays de la Loire s’est agrandie également, avec 

l’arrivée d’une nouvelle salariée sur la mission 

régionale Agriculture & Biodiversité fin novembre 

2022.  

Une base de données « Fermes partenaires du 
réseau LPO Pays de la Loire » (Voir engagement 4) 
a également été conçue et développée en 2022. 

 

Sont également disponibles :  
 

 Un guide destiné à l’ensemble des publics 
impliqués dans le DPN (agriculteurs, 
bénévoles, permanents).  

 

  5 fiches techniques, destinées aux chargés 
de mission et élus ou bénévoles 
responsables : « en amont du DPN », « 
recruter des bénévoles », « modèle de trame 
de visite », « organiser une commission de 
progrès biodiversité », « rédiger des comptes-
rendus ». 

 

  Des catalogues de pratiques favorables à la 
biodiversité, l’objectif étant, à terme, d’avoir 
des catalogues disponibles pour chaque type 
de production. 

A ce jour, Les associations LPO en Pays de la Loire 

ont rédigé des catalogues concernant : 

o les élevages d’herbivores allaitants (en 
partenariat avec l’association Maraîchine et 
les magasins Biocoop du nord-ouest 
Vendée, pour la micro-filière Biodiversité- 
Maraîchines, que le Conseil Régional a 
soutenu via l’appel à projet Entreprises et 
Biodiversités). Le catalogue est disponible 
ici ; 

o les élevages de bovins lait (en partenariat 
avec Biolait) ; 

o la viticulture (dans le cadre du programme 
« viti-biodiv », soutenu par le Conseil 
Régional des Pays de la Loire et en 
partenariat avec la CAB). Le catalogue est 
disponible ici. 

o le maraîchage, la culture de petits fruits, de 
plants maraichers, de plantes à parfum, 
aromatiques et médicinales, ces 
productions occupant peu de superficie mais 
les demandes étant croissantes. Le 
catalogue est disponible ici. 

   

https://www.vache-maraichine.org/communication/la-micro-filiere-biodiversites-maraichines/
https://www.vache-maraichine.org/communication/la-micro-filiere-biodiversites-maraichines/
https://fr.calameo.com/read/001865595817453340154
https://paysdelaloire.lpo.fr/wp-content/uploads/2023/05/lpo_pdl_catalogue_maraichage_cultures_pam_2022.pdf
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La mise en œuvre des DPN dans les fermes du 
réseau « Paysans de nature »   
 
En 2022, 43 visites de ferme ont été réalisées. 

Parmi ces visites, 3 ont pris place dans des fermes 

Terre de liens Pays de la Loire, dans le cadre d’un 

partenariat entre nos structures.  

Cependant, si toutes les visites de fermes ont bien 

été réalisées, seule une partie de ces visites ont pu 

faire l’objet de discussions et validation dans le 

cadre d’une Commission de progrès biodiversité à 

la date de rédaction du présent bilan.  

Celles qui ont dû être ajournées auront lieu en 

2023. 

La réalisation des DPN est précédée de temps de 

recherche et mobilisation de nouveaux 

bénévoles, ainsi que de formations à la 

réalisation des DPN pour ceux-ci.  

A titre d’illustration, 2 formations au DPN ont été 

réalisées en 2022 par la LPO Vendée (l’une pour 15 

bénévoles, l’autre pour 20 agriculteurs du GAB), 1 

en Sarthe pour 6 bénévoles, 2 en Loire-Atlantique. 

Au total, ce sont 66 citoyens bénévoles différents 

ont participé aux visites de fermes dans le cadre 

des 43 DPN réalisés en région en 2022 (entre 1 à 4 

bénévoles par visite, le plus souvent 1 ou 2), sans 

compter les personnes présentes en formation au 

DPN (cf pararaphe précédent). De même, au 

moins 29 fermes visiteuses y ont participé. 

En cumulant les démarches de mise en œuvre de 

DPN dans des fermes du réseau depuis 2020, 

nous arrivons désormais à 109 fermes en Pays de 

la Loire, pour 7 071 ha de SAU. 

Formation DPN - © LPO85 

 

 

 

 

La réalisation d’actions concrètes de génie 

écologique dans les fermes 

Le réseau régional LPO-MNE accompagne les 

paysan·ne·s partenaires volontaires dans la 

réalisation d’actions concrètes en faveur de 

l’accueil de la biodiversité sauvage dans les fermes 

et sur les terres agricoles. Cet accompagnement 

est rendu possible grâce au soutien de l’ensemble 

des financeurs du programme (cf. plus bas dans ce 

rapport), tant sur le plan du travail 

d’accompagnement des agriculteurs que sur le 

financement des aménagements réalisés.. 

En particulier, en 2022, les plantations de haies 
ont été financées dans plusieurs départements 
grâce au dispositif régional Liger’Bocage, tandis 
que le Fonds de dotation Itancia a conforté le plan 
de financement de manière déterminante pour la 
réalisation de tous les autres travaux favorables à 
la biodiversité, tels que restauration de mares et 
de zones humides, aménagement de nichoirs et 
gîtes...  L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne participe 
également au soutien de restauration de zones 
humides, notamment en Vendée ; certains 
Conseils départementaux soutiennent aussi 
partiellement les travaux de restauration du 
bocage. 

Enfin, l’accompagnement des agricultrices et 

agriculteurs n’est pas seulement financier, car un 

certain nombre de chantiers sont facilités ou 

rendus possibles par des conseils ou de 

l’accompagnement humain des chantiers (lequel 

n’est financé que pour partie au travers du 

programme Agriculture et biodiversité).  

Vendée 
En marais Breton, des travaux de création ou 
restauration de mares, roselières et autres zones 
humides ont été réalisés. Au total, 8 mares ont été 
restaurées (curage) et 7 nouvelles mares créées en 
2022. Création de mare © LPO85 
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Loire-Atlantique 
 

En 2022, ont été restaurées ou créées 7 mares sur 

6 fermes de Loire-Atlantique. 

Restauration d’une mare embroussaillée (avant, 

pendant, après chantier - © LPO 44). 

Avec le soutien financier du dispositif Liger’Bocage 

et de nos partenaires privés/mécènes, 2 043 

mètres linéaires de haies ont également été 

plantés en 2022 (+100 arbres en agroforesterie) 

dans les fermes partenaires du 44. 

Enfin, la plantation d’un pré-verger a été réalisée 

sur une ferme du Sud-Loire/Pays de Retz. 15 

hectares de prairies pâturées par un troupeau de 

moutons et chèvres ont ainsi été converties en 

système agroforestier de pré-verger, en 

privilégiant les variétés sauvages ainsi que la 

conservation de variétés anciennes (à venir).  Ainsi 

558 arbres, dont 505 fruitiers et 53 forestiers sont 

en cours de plantation, avec le soutien financier 

du dispositif Liger’bocage (Feader et Région Pays 

de la Loire) ainsi que du Fonds de dotation 

ADELUS (mécène de la Coordination régionale 

LPO Pays de la Loire et du programme Agriculture 

et biodiversité).                                  

Anjou 
 
En Maine-et-Loire se cumulent en 2022 les actions 
portées par la LPO Anjou et localement par la 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire.  
En 2022, la LPO Anjou a réalisé des travaux de 

restauration d’une mare et d’un étang 

embroussaillés, dans 2 fermes partenaires. Et a 

aussi accompagné l’émergence et le 

dimensionnement de futurs chantiers, dont 

l’essentiel prendront forme en 2023 

 

Par ailleurs, des chantiers participatifs de 

plantation de haies ont été réalisés par la LPO 

Anjou pour un total de 2 222 mètres linéaires de 

haies plantés dans 4 fermes partenaires, avec le 

soutien financier du dispositif régional 

Liger’bocage et de nos partenaires 

privés/mécènes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Restauration d’une mare embroussaillée et chantier 
participatif de plantations de haies © LPO 49 
 

Mayenne 
 

En 2022, Mayenne Nature Environnement a 
accompagné ou facilité la réalisation des chantiers 
suivants dans 6 fermes partenaires en Mayenne :  

• Aménagement de combles,  
• Pose de gîtes à chiroptères, 
• Pose de clôtures à chèvres, pour remise 

en pâture d’un coteau sec embroussaillé 
et gestion pastorale de ce milieu.  

• Chantier participatif d’entretien de mare.  
 

A noter que 2 fermes ont aussi fait l’objet, à la 
demande des paysans, d’un accompagnement à la 
gestion de leurs mares (conseils, note de gestion), 
sans réalisation de travaux à ce stade (mais qui 
seront probablement conduits par les paysans 
eux-mêmes ultérieurement). 

Restauration d’une mare embroussaillée au 
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Enfin, outre les chantiers réalisés, une Obligation 

réelle environnementale (ORE) est en cours chez 

l’un des Paysans de Nature Mayennais. Elle sera 

possiblement signée au premier semestre 2023. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Travaux 2022 dans une ferme mayennaise : création 
d’une mare et pose de gîtes à Chiroptères (© 
H.Moreau) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse des travaux dans notre réseau 
de fermes en Pays de la Loire 
En cumulé, ce sont à minima 3 915 mètres 

linéaires de haies qui ont été plantés, 25 mares 

restaurées ou créées, ainsi que 7 nichoirs ou gîtes 

(à oiseaux ou à chiroptères) posés ou aménagés 

dans les fermes partenaires, dans le cadre du 

programme Agriculture & Biodiversité, avec 

l’accompagnement des salariés et bénévoles du 

réseau régional LPO-MNE.  Ces chiffres sont 

vraisemblablement sous-estimés car de nombreux 

agriculteurs partenaires réalisent en plus, par eux-

mêmes et par leurs propres moyens, des 

aménagements concrets pour la biodiversité, sans 

que nous en ayons toujours une connaissance 

détaillée.  

Sorties de découverte de la biodiversité dans des 
fermes 
En 2022, plus de 50 sorties grand public, de 
découverte de la biodiversité et du métier de 
paysan-ne-s, ont été organisées par les 
associations locales LPO et MNE, dans le réseau de 
fermes partenaires. 
 
 
Animation foncière / Acquisition foncière   
L’accompagnement des paysan·ne·s partenaires 

sur l’accès au foncier agricole et la consolidation 

du foncier des fermes fait partie des leviers forts 

de la démarche Paysans de nature et du 

programme Agriculture & Biodiversité.  

Cet accompagnement porté par nos associations 

locales, au travers de l’animation territoriale 

qu’elles mettent en œuvre, revêt plusieurs formes 

et degrés :  

- veille foncière, 
- mise en relation de porteurs de projets,  
- jusqu’à l’acquisition (ou soutien à l’acquisition, 
y compris en mobilisant des financements 
citoyens) de parcelles et de fermes, en passant par 
le travail en partenariat avec des structures ayant 
l’installation agricole et/ou la maîtrise foncière 
comme champ d’action.   
 

Quelques exemples 2022 :  
 

En Vendée, en Marais Breton, la LPO s’efforce 
d’acquérir entre 15 et 30 hectares par an, 
notamment en zone à enjeu pour la conservation 
de la barge à queue noire, afin d’y permettre ou 
conforter l’installation de paysans engagés qui 
œuvreront par leurs pratiques (gestion des 
niveaux d’eau dans les prairies…) à la conservation 
de l’espèce. 

En Mayenne, l’élaboration d’une future 
Obligation réelle environnementale (ORE) est au 
en cours d’initiation chez un paysan mayennais ; 
les réflexions et travaux sont à poursuivre en 
2023.  

En Loire-Atlantique, à noter qu’une ferme 
partenaire est aussi engagée dans une ORE, 
laquelle a été définie avec le concours du CEN Pays 
de la Loire en 2021-2022.  
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A noter également en 44 l’accompagnement 
indirect des dynamiques au travers d’un 
partenariat informel entre la LPO 44 et 
l’association de l’Etable nantaise, qui vise 
l’installation de nouveaux éleveurs (de vaches de 
race nantaise) sur la communauté urbaine de 
Nantes.   
 

En Maine-et-Loire, la stratégie foncière de la LPO 
Anjou, déjà propriétaire de surfaces importantes 
dans les basses vallées angevines (site Natura 
2000, zone à enjeu Râle des genêts) n’est pas à 
l’agrandissement mais à la révision progressive de 
la gestion des surfaces mises à bail.  

Enfin, on peut rappeler que la Coordination 
régionale LPO Pays de la Loire siège à la 
Commission Départementale d’Orientation 
Agricole et, à ce titre, est amenée à s’exprimer sur 
des dossiers d’installation agricole. Elle est en 
outre, membre fondateur de la coopérative 
foncière régionale Passeurs de Terre.  

Cela traduit l’importance donnée au sujet par le 
réseau LPO en Pays de la Loire, et illustre la 
volonté de tisser des liens entre structures 
compétentes sur le sujet, à tous les niveaux (du 
local au régional).  
 

Animation du réseau / rencontres 
départementales 2022 du réseau « Paysans de 
nature »   
Dans chaque département, les associations 
locales LPO répondent aux sollicitations des 
paysans désireux d’améliorer la prise en compte 
de la biodiversité, et leur permettent de profiter 
d’un réseau d’échanges.  
Les réunions départementales permettent 
également la signature de nouvelles chartes 
Paysan de Nature ou Paysan engagé pour la 
biodiversité. En 2021, 26 nouvelles chartes ont 
été signées. 
 

Accueil de stagiaires au sein du réseau de fermes    
En 2022, 16 stagiaires ont été encadrés ou 

accompagnés par le réseau LPO dans les Pays de la 

Loire : 5 par la LPO Loire-Atlantique, 9 par la LPO 

Vendée (+ 2 services civiques en appui des salariés 

sur l’animation territoriale), et 2 en Maine-et-

Loire. Ces stagiaires sont pris en charge par les 

fermes du réseau et bénéficient d’un 

accompagnement par la LPO locale concernant 

leur sujet d’étude lié à la biodiversité.  

Sur les 16 stagiaires, 12 étaient étudiants en BTS 

Gestion et protection de la nature, 1 était 

étudiant en 3e année de licence et 1 en Master. 

Renforcement des liens entre agriculture et 

territoires à enjeux 

Animation de territoires à enjeux PNA 

L’objectif de cet axe de travail est d’impliquer 

notre réseau de fermes partenaires dans la 

préservation des espèces intégrées au sein de 

plans nationaux d’actions (PNA). L’animation de 

nouveaux territoires impliquant des enjeux liés à 

ces espèces constitue un autre objectif de cette 

approche. 

Cartographie des zones à enjeux PNA 

Pour chaque espèce ou groupe d’espèces selon le 

PNA considéré, des données cartographiques ont 

été récupérées auprès des animateurs des 

déclinaisons régionales afin d’identifier les zones 

à enjeux. L’approche se veut simple et vise 

principalement à un porter à connaissance. 

Au final, la région des Pays de la Loire est 

découpée selon un maillage de 1 km x 1 km dans 

lequel figure le nombre d’enjeux PNA présents 

ainsi que la liste des PNA concernés et le lien avec 

le monde agricole. Cette carte est un premier 

niveau d’informations. 

PNA Chiroptères 

Dans ce PNA, plusieurs cartes à enjeux existent : 

une localisant les sites d’importance majeur et 

plusieurs cartes localisent les gîtes de parturition 

d’espèces anthropophiles classées en annexe 2 de 

la directive Habitat. Ces différentes informations 

cartographiques sont fusionnées au sein d’une 

couche unique « zone à enjeu chiro ». Ainsi, une 

ferme présente au sein d’une zone à enjeu chiro 

peut être concernée par la présence à proximité 

d’une ou plusieurs colonies de mise-bas et 

d’hibernation.  
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PNA Messicoles 

Dans le cadre de ce PNA, une carte des zones les 

plus riches en plantes messicoles a été réalisée en 

2014. Elle permet d’avoir une bonne vision des 

secteurs les plus intéressants, même si les 

données commencent à dater et reflètent en 

partie l’effort de prospection. Une autre carte 

disponible illustre à l’échelle d’un maillage de 

1 km x 1 km le nombre d’espèces de plantes 

messicoles en indiquant le nombre d’espèces 

patrimoniales. Seule la carte identifiant les zones 

les plus riches a été utilisée.  

PNA Papillons 

Validé récemment (2021), ce PNA vise à améliorer 

la conservation de 34 espèces de Rhopalocères 

dans les Pays de la Loire. Pour le moment, aucune 

cartographie n’a été produite, seul un tableur 

permet d’identifier les mailles de 2 km x 2 km avec 

le plus de données d’espèces de papillons ciblées 

par le PNA. Seules les mailles avec plus de 10 

données ont été retenues pour définir les zones à 

« enjeux » PNA Papillons.  

PNA Râle des genêts 

Les zones à enjeux pour cette espèce concernent 

les secteurs de présence actuelle ainsi que les 

secteurs anciens ayant un objectif de reconquête. 

Au-delà de l’espèce cible, ce PNA concerne les 

différentes espèces de milieux prairiaux.  

PNA Phragmite aquatique 

Il n’existe pas de carte à enjeux pour cette espèce 

dans la déclinaison régionale mais plutôt une carte 

localisant les sites où le Phragmite aquatique est 

présent. Certains de ces sites font l’objet d’une 

cartographie d’habitat, en ajoutant une zone 

tampon de 100 m, partant du postulat que les 

milieux favorables sont souvent de surfaces 

réduites.  

 

 

 

PNA Loutre  

Pour la Loutre, les zones à enjeux correspondent 

aux fronts de colonisation, c’est-à-dire tous les 

bassins versants où elle est présente en Mayenne, 

Sarthe et Maine-et-Loire ainsi que 2 bassins 

versants de Loire-Atlantique. Une zone tampon de 

100 m a été établie autour des cours d’eau 

concernés. 

PNG Barge à queue noire 

Pour le moment, aucune cartographie des zones 

régionales à enjeux n’a été intégrée. 

PNA Outarde canepetière 

Les zones à enjeux Outarde regroupent les zones 

tampons de 2 km autour des données en période 

de reproduction depuis 2000. Ainsi, cela permet 

d’intégrer des territoires de reconquête. Le 

zonage intégré provient des démarches menées 

au niveau national dans le cadre du PNA. 

PNA Odonates 

À ce stade, ce PNA ne dispose pas de cartographie 

pertinente pouvant être intégrée à la carte 

régionale de synthèse des enjeux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones à enjeux PNA et réseau des fermes partenaires de la 

LPO dans les Pays de la Loire. 
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Accompagner les agriculteurs dans la prise en 

compte des chauves-souris  

La région Pays de la Loire a un enjeu fort de 

préservation des Chiroptères. Le réseau LPO est 

très impliqué dans la mise en œuvre locale du PNA 

Chiroptères. En plus des actions directement 

conduites dans le cadre du PNA, il s’agit d’avoir un 

focus spécifique au sein du programme 

Agriculture et Biodiversité. À partir notamment de 

modélisations cartographiques permettant 

d’évaluer la connectivité de la trame boisée entre 

des zones de chasse potentielles et certaines 

colonies majeures de Grand Rhinolophe, les 

associations locales du réseau LPO animent les 

territoires concernés afin de mobiliser les 

agriculteurs, et plus largement les habitants 

(élus, propriétaires fonciers…), autour des enjeux 

chauves-souris.  

Le réseau régional s’est aussi engagé à poursuivre 
les modélisations d’habitats favorables, dans la 
continuité des travaux menés en 2021. Au total, 
10 colonies au niveau régional ont fait l’objet 
d’une modélisation de la connectivité aux 
territoires de chasse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Colonies de Grands Rhinolophes ayant fait l’objet d’une 
modélisation de la connectivité aux territoires de chasse. 

 

 

Ainsi, en 2022, une seule cartographie a été 

réalisée en Sarthe, autour du gîte de l’Oiselière à 

Luché-Pringé. Ce site d’hibernation est l’un des 

sites les plus importants de la vallée du Loir.  

 

 

 

 

 

 

En Mayenne, Mayenne Nature Environnement a 

poursuivi son action dans le secteur des Coëvrons 

qui avait fait l’objet d’une modélisation il y a 

quelques années.  

En Anjou, une modélisation de continuité a été 

réalisée autour d’une colonie présente sur la 

commune de Saint Aubin de Luigné.  

D’autre part, la LPO Anjou a travaillé à un second 
travail d’analyse des données de sa base en lien 
avec les espèces PNA en fonction de la localisation 
des paysans de son réseau afin d’affiner les enjeux 
notamment sur la liste des espèces papillons, 
odonates…  
 
En Sarthe, En complément des actions prévues 
dans le cadre de l’animation du PNA, la LPO Sarthe 
a été contactée par des agriculteurs en cours 
d’installation sur la commune de Ségrie à la 
recherche de conseils pour aménager leurs 
parcelles. Une visite du site a permis d’envisager 
notamment la création de 2 à 3 mares dont les 
caractéristiques seraient propices à l’accueil du 
Sonneur à ventre jaune, l’une des principales 
stations de présence du Sonneur en Sarthe est 
située à quelques kilomètres seulement.  
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En dehors de l’animation de territoires, 

l’accompagnement des paysans de notre réseau 

aboutit à différentes actions qui peuvent être 

favorables à certaines espèces ciblées par les 

PNA dans les Pays de la Loire.  

Travaux et actions réalisés dans les fermes 
partenaires en 2022 et liens potentiels avec les 
enjeux PNA : 
 

Création et/ou restauration de « mares » (y 
compris étangs, roselières, boires et autres zones 
humides) : 

- 15 mares en Vendée 
- 7 mares en Loire-Atlantique 
- 2 mares en Maine-et-Loire 
- 1 mare en Mayenne  
- Recréation d’habitats potentiellement 

favorables aux Odonates et à certaines 
espèces de Chiroptères. 

 

Plantation de haies  
- 2043 mètres linéaires en Loire-Atlantique 
- 2222 mètres linéaires en Maine-et-Loire 
- Linéaire inconnu (mais plantation effective) 

en Mayenne 
(+ nombreuses haies plantées directement par les 
agriculteurs, sans la médiation du réseau LPO-MNE) 
 

Liens PNA :  
 

• Recréation d’habitats potentiellement 
favorables aux Odonates et à certaines 
espèces de Chiroptères, 

• Barge à queue noire + Loutre + Odonates  
en Vendée,  

 Amélioration des continuités écologiques /  
PNA Chiroptères. 
 
GIEE émergence  
« Viti-Biodiv en Layon » 
  
Le GIEE viti-biodiv en Layon a été officiellement 

créé en 2022 par la Coordination Agrobiologique 

des Pays de la Loire (CAB) et fait suite à 

différentes initiatives locales. En effet, dès 2018 

sur le territoire de Rablay-sur-Layon, 3 domaines 

viticoles se sont rapprochés de la CAB et de la LPO 

afin de mener des actions en faveur de la 

biodiversité. Ensuite, d’autres vignerons ont 

souhaité s’engager dans des démarches similaires 

jusqu’à créer ce collectif porté par la CAB et qui 

regroupe 11 domaines de Bellevigne-en-Layon. 

L’objectif principal des vignerons est de favoriser 
la biodiversité au sein de leurs domaines, à 
travers différentes actions visant à mieux 
connaître la biodiversité, à améliorer sa prise en 
compte dans les pratiques et à augmenter les 
capacités d’accueil pour les espèces (chantiers 
participatifs de plantation d’arbres, pose de gîtes 
artificiels,…). Concrètement, au cours des trois 
prochaines années, les actions menées seront les 
suivantes :  
 

- Étudier la faisabilité d’installation d’un 

berger itinérant pour le pâturage hivernal 

des vignes (certainement le berger gérant 

le RNR des Côteaux du Pont Barré -49).  

Des échanges sont également en cours avec 

les collectivités locales (Communauté de 

communes Loire Layon Aubance et Bellevigne-

en-Layon) afin d’estimer les surfaces 

potentielles à pâturer au printemps et en été ; 

- Adapter les pratiques afin de favoriser la 
biodiversité, notamment au niveau de la 
gestion des enherbements ; 

- Planter des haies et des arbres en 
agroforesterie ; 

- Développer des haies spontanées grâce à 
une gestion adaptée des bords de route 
(discussions avec la Communauté de 
communes) ; 

- Installer des gîtes, des nichoirs et réaliser 
d’autres aménagements (restauration de 
mares, aménagements de combles) ; 

- Faire des inventaires naturalistes dont 
ceux prévus par l’Observatoire agricole de 
la biodiversité ; 

- Former les vignerons : reconnaissance 
d’espèces, gestion des haies, inventaires 
naturalistes, etc. ; 

- Communiquer et transmettre les 
connaissances acquises. 

 
 
 
 
        
© Benoît Marchadour                                  
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Implication au sein de l’association 
nationale Paysans de Nature 

Imaginé par Frédéric Signoret et Perrine Dulac (à 

l’époque Président et salariée de la LPO en 

Vendée), le développement et l’animation du 

projet Paysans de nature ont été assurés pendant 

près de 8 ans par la CRLPO Pays de la Loire, avec 

l’appui et l’implication des équipes salariées et 

bénévoles des associations locales LPO et MNE en 

Pays de la Loire. 

Le 5 Mars 2021, le projet Paysans de Nature 

prenait son envol national avec la création de 

l’association nationale Paysans de Nature. 

La CR Pays de la Loire est désormais :   

- membre du Conseil d’Administration de 

l’association nationale Paysans de 

nature, en la personne de Patrick 

Berthelot,   

- structure animatrice du projet Paysans 

de Nature en Pays de la Loire, par 

convention avec l’association nationale. 

 

 

 

Implication au sein des Coopératives 

d’Installation en Agriculture Paysanne 

(CIAP) 

La déclinaison à l’échelle régionale du projet de 
création d’espaces protégés par l’installation 
paysanne, a amené les élus, bénévoles, salariés 
des Associations Locales LPO 44/49/72/85 et MNE 
à s’impliquer au sein des CIAP de leurs 
départements respectifs. 
 
 

 
 

Implication au sein de Terre de Liens 
Pays de la Loire et Passeurs de terres 
 
Tout au long de l’année, la CR LPO Pays de la Loire 
a participé et contribué aux instances et travaux 
de l’association Terre de Liens Pays de la Loire et 
de la SA-SCIC « Passeurs de terres » (outil 
coopératif d’acquisition et de gestion du foncier 
agricole en Pays de la Loire), dont la CR LPO Pays 
de la Loire est membre fondateur « personne 
morale ». Nous avons également tenté de 
déposer, sans succès, un projet CASDAR commun. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Implication auprès du CRAPAL  
Pays de la Loire 
La déclinaison souhaitée de projets à l’échelle 
régionale, autour de la dynamique « Paysans de 
nature » ®, et en concertation avec des structures 
animatrices de réseaux agricoles, nous a amené à 
nous rapprocher du Conservatoire des Races 
Animales en Pays de la Loire (CRAPAL) : 
administrateur en commun, discussions pour 
appels à projets communs, …  
 
 

 
 
 
 
 
                                                  © J.M.Rabiller 
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Implication au sein du Conservatoire 
des Espaces Naturels des Pays de la 
Loire (CEN Pays de la Loire)  
 

La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire est 

membre du CEN Pays de la Loire et en assume la 

Vice-Présidence en la personne de Guy Bourlès. 

Elle a ainsi participé en 2022 aux instances de 

gouvernance du CEN Pays de la Loire (Bureau et 

Conseil d’Administration).  

Y siègent également Frédéric Signoret (en tant 

que personne qualifiée) et François Varenne 

(salarié LPO 85) au titre du Groupe Chiroptères 

Pays de la Loire. 

 

 

 
Implication au sein de France Nature 
Environnement Pays de la Loire (FNE 
Pays de la Loire)  

 
La Coordination régionale LPO Pays de la Loire est 

membre fondatrice de l’association régionale 

France Nature Environnement Pays de la Loire. 

Elle siège au sein de son Conseil d’Administration, 

en la personne de François HALLIGON (en début 

d’année 2022), puis de Daniel BEGUIN (depuis 

Mai 2022).  

FNE Pays de la Loire et la CR LPO Pays de la Loire 

oeuvrent tout au long de l’année sur des 

dossiers/problématiques communs (alertes 

auprès des autorités environnementales, 

dénonciations d’atteintes environnementales, 

rencontres associatives et politiques,…) 

 

 

 
 
 
 
 

Implication au sein du Graine Pays de 
la Loire  

La Coordination régionale LPO Pays de la Loire est 

membre du Graine Pays de la Loire, le réseau 

régional d’éducation à l’environnement et à la 

citoyenneté vers un développement durable. Au 

sein de ce réseau, la CR LPO Pays de la Loire est 

impliquée dans le projet visant à créer et à animer 

des modules de formation « agriculture et 

biodiversité » auprès des étudiants en formation 

agricole en Pays de la Loire. Projet détaillé plus 

loin dans ce rapport. 

 

 

Implication au sein du Groupe 

Chiroptères Pays de la Loire 

La Coordination régionale LPO Pays de la Loire est 

membre du Groupe Chiroptères Pays de la Loire, 

regroupant tous les acteurs travaillant à la 

connaissance et à la préservation des chauves-

souris en Pays de la Loire. Nous contribuons, au 

travers de l’implication des salariés et bénévoles 

des associations locales départementales et de la 

CR LPO Pays de la Loire, aux actions de 

comptages/suivis des sites d’hibernation et de 

reproduction, de captures, de protections et de 

coordinations départementales des « SOS 

Chauves-souris ». Enfin, la CR LPO Pays de la Loire 

accueille chaque année l’Assemblée Générale du 

Groupe Chiroptères Pays de la Loire, lors des 

Rencontres des naturalistes et gestionnaires 

d’espaces naturels. 
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Engagement 3         © Benoît Marchadour / Benjamin Même Lafond 

L                     
Préserver les espèces 

L’état de conservation d’espèces menacées nécessite parfois, au-delà du simple statut légal de protection, 

une volonté affirmée et des actions spécifiques pour restaurer les habitats détruits et des effectifs suffisants. 

Les plans d’actions, nationaux (PNA) ou régionaux (PRA) ont été mis en place pour répondre à ce besoin. Au 

niveau régional, la CR LPO Pays de la Loire avait en charge jusque fin 2022 la déclinaison régionale du PNA 

Loutre d’Europe (la LPO Anjou l’animera à partir de 2023) et participait au PNA chiroptères. En 2022, la CRLPO 

PDL a initié un programme d’actions régionales spécifiques autour de la Noctule commune et a également 

développé une nouvelle stratégie autour de la biodiversité du bâti.  

Animation régionale du PNA Loutre 

d’Europe 

Depuis 2013, la DREAL des Pays de la Loire confiait 
l’animation de la déclinaison régionale du PNA 
Loutre à la CR LPO Pays de la Loire, ainsi qu’à l’OFB 
(ex-ONCFS), dans la continuité de la rédaction de 
la déclinaison réalisée par ces mêmes structures.   
Au niveau national, ce PNA est devenu en 2017 

un plan de conservation qui a été mis à jour par la 

SFEPM et a été validé par le Ministère sur la 

période 2019-2028.  

Dans ce cadre, la Coordination régionale LPO 

Pays de la Loire a co-animé en 2022 (avant de 

passer la main en 2023), avec son association 

locale LPO Anjou, le réseau régional autour de la 

Loutre (Coordination de certaines actions (réseau 

de valorisation des cadavres / mise à jour de la 

carte de répartition régionale / lien avec la SFEPM 

/ appui technique auprès d’acteurs régionaux/ 

animation du COPIL Loutre Pays de la Loire).  

Le détail/bilan des actions est disponible sur la 

page Loutre du site Internet de la DREAL. 
 

Lancement d’un programme régional 

d’actions « Noctule commune » 

La Noctule commune est une grande chauve-

souris, espèce arboricole de haut vol, dont les 

effectifs sont en fort déclin, en raison de l’impact 

des pesticides, de la dégradation des habitats, et 

de 3 causes supplémentaires, du fait de leur 

déploiement plus récent : 

- l’implantation massive de parcs éoliens 
(cf. vol de chasse et de migration en 
altitude) prioritairement ; 

- les campagnes massives d’isolation de 
bâtiments ; 

- la gestion des arbres à cavité en milieu 
fréquenté (parcs, ripisylves..) ou en forêt 
exploitée. 

- L’effet du changement climatique est 
aussi parfois avancé, même s’il ne peut 
en aucun cas expliquer à lui seul un recul 
aussi rapide. 

Forts de ces constats, les réseaux associatifs 
régionaux, fédérés autour du GCPDL et de la LPO 
Anjou (animateur régional du PNA Chiroptères) se 
mobilisent depuis quelques années autour de la 
conservation de cette espèce.  

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-d-actions-pour-la-loutre-d-europe-a2109.html
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En 2022, la CR LPO PDL a accueilli Alice Desdevant 
en stage, durant 6 mois, dans le cadre de sa 5e 
année d’école d’ingénieure. Elle a eu plusieurs 
missions dont la rédaction du Plan régional 
d’actions.  
 

Dans le cadre de ce programme, une importante 
synthèse bibliographique de l’espèce a été 
rédigée afin de bien cerner les besoins en termes 
de connaissance et de conservation. 
 

Afin de dynamiser les réseaux, 4 week-ends de 
prospection ont été organisés en 2022 dans les 
départements. Les objectifs étaient multiples : 
former les bénévoles à la recherche de ces 
espèces, suivre en sortie de gîte les colonies 
connues et découvrir de nouvelles colonies. Ces 
moments furent un succès avec plusieurs dizaines 
de participants et plusieurs colonies découvertes. 
 

Le CPIE Loire Anjou a pu analyser ses données 
acoustiques afin de constituer un référentiel 
acoustique, qui sera à compléter dans les années 
à venir, permettant d’évaluer l’importance d’un 
site pour l’espèce selon l’activité mesurée.  
 

Enfin, plusieurs actions de protection de gîtes ont 

pu être mises en œuvre dans les Pays de la Loire 

ainsi que des formations auprès des gestionnaires 

d’arbres en milieu urbain. 

Pour en savoir plus : 

https://paysdelaloire.lpo.fr/plan-regional-

dactions-en-faveur-de-la-noctule-commune/ 

Prise en compte de la biodiversité du 

patrimoine bâti ligérien, en lien avec 

le plan national de rénovation 

énergétique 

Au niveau régional, la dynamique de prise en 

compte de la biodiversité du patrimoine bâti 

prend de l’ampleur. La rénovation énergétique 

s’accélère avec la conjoncture de 2022 et les 

projets, qui se multiplient, intègrent rarement la 

biodiversité. De nombreux acteurs de la 

rénovation ne sont pas encore conscients de 

l’impact de leurs activités sur les espèces nichant 

sur/dans les bâtiments, et encore moins de 

l’obligation réglementaire de les prendre en 

compte.  

En parallèle, les acteurs prêts à s’investir 

manquent parfois de ressources et de solutions 

clefs en main pour appuyer leurs démarches. Les 

actions, qui restent marginales, arrivent souvent 

trop tard dans le processus pour être intégrées de 

manière efficace dans les projets et les résultats 

en termes de préservation de la biodiversité du 

bâti peuvent en souffrir. Ces enjeux concomitants 

nécessitent de multiplier les efforts de 

sensibilisation des acteurs du bâtiment et de 

structuration d’un réseau d’acteurs prêt à 

s’investir sur la thématique. En parallèle, 

l’accompagnement concret de projets dans la 

prise en compte des espèces nicheuses et 

l’augmentation des capacités d’accueil doit se 

développer. 

Webinaire « Comment allier 

biodiversité et bâti ? » 

Dans l’objectif de sensibiliser les acteurs du 

logement et de l’urbanisation à la prise en compte 

de la biodiversité, un webinaire a été co-organisé 

en 2022 avec le Conseil Régional Pays de la Loire, 

NOVABUILD, Plantes & cité et la CR LPO PDL. Les 

enjeux et la réglementation attachés à la 

biodiversité du patrimoine bâti ont été présentés, 

ainsi que des démarches d’intégration de la 

biodiversité dans des projets.  

Il a permis de sensibiliser un nombre important 

d’acteurs (238 participants) aux profils divers 

(collectivités, services de l’Etat, professionnels du 

bâtiment, professionnels de l’environnement). Le 

webinaire a été complété par une Foire aux 

questions publiée sur le site de Novabuild. Le 

webinaire : http://bit.ly/3YaRwYO 

 

 

 

 

 

 

https://paysdelaloire.lpo.fr/plan-regional-dactions-en-faveur-de-la-noctule-commune/
https://paysdelaloire.lpo.fr/plan-regional-dactions-en-faveur-de-la-noctule-commune/
http://bit.ly/3YaRwYO
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Workshop « Rénovation du bâti et 

biodiversité » 

Dans l’objectif de lever en amont les freins à 

l’intégration de la biodiversité dans les projets 

d’isolation thermique par l’extérieur, un 

workshop a été co-organisé en 2022 par Plante & 

cité et la CR LPO PDL. Deux thématiques 

particulières ont été abordées : l’inclusion de 

gîtes et nichoirs dans le complexe d’isolation et le 

maintien/implantation de végétation en pied de 

mur à l’occasion de travaux d’isolation par 

l’extérieur. Les freins, les pistes de solutions et les 

éventuels acteurs à impliquer ont été identifiés 

par les participants. Ce workshop a réuni : 

- 2 bailleurs sociaux (Podéliha et Sarthe 

Habitat) 

- 2 cabinets d’architectes (Rhizome et 

XLGD) 

- 1 entreprise du paysage (Topager) 

- 1 bureau d’études spécialisé en 

réhabilitation énergétique (EMENDA) 

- 1 entreprise de travaux (Groupe Isore 

Grand Ouest) 

- 3 collectivités (Région PDL, CD49 et Ville 

d’Angers) 

- La Fédération française du bâtiment des 

Pays de la Loire. 

Accompagnement des acteurs du 

bâtiment 

La compétence biodiversité est encore très peu 

intégrée au secteur du bâtiment, que ce soit en 

interne (chez les aménageurs, AMO, entreprises 

de travaux) ou dans les marchés de travaux. La CR 

LPO PDL accompagne donc différents acteurs du 

secteur, pour que la biodiversité soit prise en 

compte au mieux dans leurs projets.  

Les discussions entamées avec l’Union sociale 

pour l’Habitat en 2021 (USH Pays de la Loire) ont 

abouti à la signature d’une convention en 2022.  

L’accompagnement de 26 projets de 

réhabilitation énergétique a débuté. Des actions 

de préservation de l’existant et d’augmentation 

des capacités d’accueil ont été intégrées.  

C’est également l’occasion de sensibiliser de 

nouveaux acteurs et de continuer à structurer un 

réseau. 

En 2022, environ 200 bâtiments individuels et 14 

bâtiments collectifs ont ainsi bénéficié d’un 

diagnostic de la CR LPO Pays de la Loire. 

 

En 2022, des échanges ont également été engagés 

ou se sont poursuivis, notamment, avec : 

- La Direction régionale des affaires 

culturelles (DRAC) des Pays de la Loire 

- Des promoteurs immobilier (Giboire et 

Eiffage) 

- La Fédération française du bâtiment (FFB) 

des Pays de la Loire 

- La Confédération de l’artisanat et des 

petites entreprises du bâtiment (CAPEB) 

des Pays de la Loire 

- Anjou Loire Territoire 

- L’Union régionale des Conseils 

d’architecture, d’urbanisme et de 

l’environnement (URCAUE) des Pays de la 

Loire 

- La Direction départementale des territoire 

(DDT) du Maine-et-Loire 

- Les services bâtiments de collectivités 

(CD49, Nantes métropole, Angers Loire 

Métropole, la Région PDL) 

- ECHOBAT 

Animation grand public sur le site de 

l’Hôtel de Région – Journées du 

patrimoine 

Pour améliorer la prise en compte de la 

biodiversité du patrimoine bâti, l’implication du 

grand public est fondamentale, puisque chacun 

peut agir, a minima en tant que résident ou 

propriétaire. Dans cette optique une animation a 

été réalisée en 2022 dans le cadre des Journées 

du patrimoine sur le thème de la biodiversité 

urbaine et notamment de la biodiversité du 

patrimoine bâti. Les 20 participants ont ainsi été 

sensibilisés à la thématique via une visite des 

abords de l’hôtel de Région. 
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Création d’un flyer pour l’enquête 

Martinet noir 

Le Martinet noir (Apus apus) niche aujourd’hui 

quasi exclusivement sur des bâtiments, 

principalement au niveau des espaces sous toiture 

ou dans les anfractuosités des façades. La 

rénovation énergétique impacte donc 

particulièrement ses sites de nidification. C’est 

l’une des raisons pour lesquelles le Martinet noir 

est en déclin, au niveau régional (- 28% entre 2002 

et 2015) et au niveau national (- 46% entre 2001 

et 2019). Afin d’assurer la protection des sites de 

nidification existants, la première étape est de les 

connaître.  

Un flyer a donc été mis au point par la CRLPO PDL 
en 2022, pour inciter les bénévoles à prospecter 
les sites de nidification des Martinets et à faire 
remonter les données à la LPO. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation de la dynamique 

régionale Bâti-Biodiversité lors d'un 

Comité Régional Biodiversité (CRB) 

Dans le cadre du CRB 2022, une présentation a été 

réalisée conjointement par la DREAL, Novabuild et 

la CR LPO PDL. L’objectif était de mettre en avant 

les enjeux et les actions réalisées en Pays de la 

Loire autour de l’intégration de la biodiversité 

dans le bâti. La LPO a donc présenté la faune du 

bâti, ses causes de déclin et les actions de 

communications et d’accompagnement menées 

au niveau régional. 

Synthèse régionale des besoins en 

outils de communication pour une 

meilleure prise en compte de la 

biodiversité dans le bâtiment 

Pour réaliser une sensibilisation efficace, il est 

nécessaire de connaître les besoins de son public 

et ses pratiques en termes de prise d’information. 

Une étude a donc été commandée par la DREAL 

et réalisée par la CR LPO PDL, auprès des acteurs 

du secteur du bâtiment. 12 entretiens ont été 

menés avec des têtes de réseaux, complétés par 

74 réponses à des questionnaires par des 

entreprises de travaux, des architectes, des 

promoteurs, des bailleurs sociaux et des 

conseillers France Rénov’. Il en est ressorti un 

besoin important en termes de sensibilisation, en 

particulier sur l’aspect faune. Au-delà de cette 

étude, la LPO à travers ses différentes actions, a 

constaté que la demande en outil de 

sensibilisation simple et largement diffusable par 

les acteurs du secteur, est forte. Il a été proposé 

trois outils complémentaires (actuellement non 

financés) : une vidéo courte de sensibilisation 

grand public, un livret de sensibilisation 

explicitant les enjeux et les démarches à suivre et 

une plateforme permettant d’accéder à une 

information adaptée à ses besoins et à son profil.  

 

 

 

Appel à initiatives de l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne, en faveur de la 
biodiversité marine 

Le Gravelot à collier interrompu : une espèce à 
enjeux en Pays de la Loire. 

La laisse de mer est l’habitat privilégié du Gravelot 

à collier interrompu, espèce prioritaire dans la 

région et inscrite dans la catégorie « Vulnérable » 

de la Liste Rouge Nationale, et indicateur de la 

qualité biologique du littoral et particulièrement 

des hauts de plage sableux.  
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Ces espaces subissent toutefois de fortes 
pressions anthropiques, qui pèsent sur la 
pérennité des populations de Gravelot à collier 
interrompu de la région. 
 

Au vu de ce constat, la CR LPO Pays de la Loire, au 
travers de l’expertise de ses AL LPO 44 et LPO 85 a 
donc initié, sur la période 2021-2022, un projet, 
dont voici quelques résultats :  
 

- mettre à jour les connaissances sur la 
répartition des sites de nidifications du Gravelot à 
collier interrompu en Loire-Atlantique et Vendée  
 

Evolution du nombre de nids recensés par commune/année 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- sensibiliser et former les services 
techniques, décideurs (élus) et usagers aux 
enjeux liés au Gravelot à collier interrompu et à 
son habitat : 55 personnes, de 15 structures ou 
collectivités différentes ; 
 
 
 

 

 

 

 

 

Formation des élus et techniciens municipaux - Commune de Saint-

Gilles-Croix-de-Vie © LPO Vendée 

- Communiquer autour de l’importance 
des laisses de mer et de la végétation 
dunaire ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                  Interface du site web gravelotendanger.fr 

 

Panneaux de sensibilisation pour ganivelles de plage 
 

- Mettre en place des mesures de 

protection 

25 enclos de protection ont ainsi été installés 

autour de nids sur les plages de Vendée et de 

Loire-Atlantique.  
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LIFE Safelines4Birds 

Toujours sous la houlette de la LPO France, la CR 
LPO Pays de la Loire a également poursuivi sa 
contribution en 2022 à l’élaboration d’un projet 
LIFE ciblé « Avifaune et lignes électriques ». 
 
L’objectif principal étant de réduire la mortalité 
due aux lignes électriques pour 13 espèces 
d’oiseaux. 
 

 OBJECTIF 1 : réduire les risques de percussions 
pour les espèces cibles, 
 

 OBJECTIF 2 : réduire les risques d’électrocutions 
pour les espèces cibles 
 

 OBJECTIF 3 : réduire le dérangement lié au 
maintien du réseau électrique, 
 

 OBJECTIF 4 : améliorer et diffuser la connaissance, 
pour mieux estimer et répondre aux 
problématiques des lignes électriques et leurs 
interactions avec les oiseaux.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

© Mickael Potard 

 
Fin 2022, ce projet de LIFE recevait 
l’autorisation de démarrage de la part 
de l’Union Européenne. Un projet qui 
débutera donc en 2023. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

© Mickael Potard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

© Mickael Potard 
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Engagement 4 
Acquérir et diffuser de la connaissance sur la faune 
 
La Coordination régionale LPO Pays de la Loire anime un réseau d’associations naturalistes sur l’ensemble du 

territoire régional, notamment la LPO Vendée, la LPO Sarthe, la LPO Anjou, la LPO Loire-Atlantique et 

Mayenne Nature Environnement. Ainsi, les naturalistes (salariés et bénévoles) du réseau LPO, par leur 

participation aux nombreux inventaires et suivis, participent à l’amélioration des connaissances naturalistes 

dans les Pays de la Loire. Ces données collectées font l’objet de publications sous forme d’atlas ou d’enquêtes 

thématiques et nourrissent de nombreuses analyses comme les listes rouges régionales, améliorant ainsi la 

prise en compte de la biodiversité. La Coordination régionale LPO Pays de la Loire est reconnue comme 

la structure régionale référente sur la faune vertébrée (oiseaux, mammifères, amphibiens et reptiles) par de 

nombreux acteurs associatifs et institutionnels (Région, DREAL, etc.). 

Bases de données « Fermes 

partenaires du réseau LPO Pays de la 

Loire » 

La Coordination LPO Pays de la Loire a œuvré en 

2022 au développement de sa base de données 

« fermes partenaires du réseau LPO Pays de la 

Loire ». Elle permettra de stocker une grande 

partie des informations liées à nos activités avec 

les fermes.  

Ainsi, cette base de données facilitera le suivi des 

actions menées avec les paysan.ne.s partenaires.  

La conception et le développement informatique 

ont été confiés à AEonCréation 

https://www.aeon-creation.com/  

De nombreuses réunions de travail ont eu lieu tout 

au long du projet, en interne, avec le prestataire 

et avec les associations membres ou partenaires 

de la Coordination LPO. La livraison opérationnelle 

de la base de données interviendra au 1er 

trimestre 2023.  

 

 

 

 

Aperçu de la page d’accueil de la base de données Fermes 
partenaires (CR LPO PDL- capture d’écran) 

https://www.aeon-creation.com/
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Bases de données VisioNature 

Les bases de données s’avèrent être des outils de 

sciences participatives fédérateurs, permettant 

d’améliorer significativement les connaissances et 

d’assurer une veille écologique sur l’ensemble de 

la Région Pays de la Loire.  

En outre, les nombreuses observations sont 

intégrées aux différentes études que mènent la CR 

LPO Pays de la Loire et les 4 Associations LPO 

départementales, permettant ainsi une meilleure 

prise en compte de la biodiversité. 

Il y avait, au 31/12/2022, 10 119 000 données 

(7 787 000 en 2019 / 8 074 128 en 2020 / 

9 265 000 en 2021) au sein des 4 bases de données 

en ligne Visionature (44/49/85/53-72)  

Soit 854 000 nouvelles données saisies en 2022, 

par 13 000 observateurs et validées par 1 réseau 

de validateurs experts !  

Tout ceci représente environ 
15 000 jours de bénévolat/ an 

 

 Acquisition de connaissances 

naturalistes et valorisation pour un 

meilleur « porter à connaissance » 

 

 

 

 

Le portail régional « Biodiv’Pays de la Loire » 
  

La CR LPO PDL poursuit sa contribution au portail 

Biodiv’Pays de la Loire, en permettant la 

visualisation de la majeure partie de ses données, 

faisant de notre réseau le 1er contributeur en 

nombre de données : plus de 5 millions, soit 65 % 

des données visibles sur Biodiv’PDL. Afin de 

pérenniser notre contribution, nous avons changé 

de passerelle pour assurer cette visualisation. En 

effet, il y a quelques années, nous avions créé une 

base relais permettant de transmettre les 

informations à la plateforme Biodiv’PDL. Depuis, 

nous avons créé notre propre base de données 

Géonature, où toutes nos données sont 

dupliquées, nous permettant d’avoir un usage de 

nos données plus pertinent et efficace. Par 

conséquent, nous avons supprimé l’ancienne base 

de données relais afin que Biodiv’PDL moissonne 

directement notre Géonature.  

 

 

 
 

 

 
 

Le Système d’Information sur la Nature et les 

Paysages (SINP) 

En tant que référent régional « Faune Vertébrée » 

la CR LPO Pays de la Loire est particulièrement 

impliquée dans la démarche SINP régionale. Au-

delà de notre participation aux différentes 

réunions 2022, nous nous sommes attachés à 

poursuivre la mise à jour et l’élaboration de 

référentiels en vue notamment de faciliter la 

validation des données. Les listes d’espèces ont 

ainsi été mises à jour et sont disponibles en 

téléchargement sur cette page. Deux nouveaux 

référentiels sont en cours d’élaboration : l’un sur 

la phénologie des espèces et l’autre sur leur 

localisation. Ces référentiels devraient être 

complétés prochainement et pourraient même 

être créés automatiquement à partir de notre 

base Géonature.  

La CR LPO Pays de la Loire poursuit également sa 
collaboration au sein du SINP, à travers 
notamment le comité technique. En tant que 
structure référente du pôle faune vertébrée de la 
plateforme régionale SINP. 
  
 
 
 

Biodiv’Pays de la Loire 

Plus de 5 000 000 de 

données visibles. 

https://paysdelaloire.lpo.fr/nos-activites/amelioration-et-partage-des-connaissances/listes_especes_vertebres_pays_de_la_loire/
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GEOPAL et Web’SIG biodiversité 
 
L’année 2022 n’a pas nécessité la contribution de 

la Coordination régionale LPO PDL pour alimenter 

le WebSIG. Plusieurs pistes sont envisagées pour 

l’année 2023, notamment autour d’espèces 

sensibles aux travaux sur le patrimoine bâti. 

 

 

 

 

 

 
Enquêtes naturalistes en Pays de la 

Loire 

Les associations membres de la CR LPO Pays 
de la Loire se sont attachées à animer 
l’enquête Limicoles et Anatidés ainsi que 
l’enquête Oiseaux marins nicheurs.  

L’enquête Limicoles et Anatidés s’est 
déroulée en partenariat avec l’OFB. 
L’ensemble des mailles sélectionnées pour les 
inventaires a été réparti entre les structures 
LPO/MNE/OFB et a pu faire l’objet de 
comptages. Aucun bilan régional n’est réalisé 
car ce protocole est calibré pour l’échelle 
nationale. Le bilan national n’a pas encore été 
diffusé. 

L’année 2022 était également l’année 
complémentaire pour les inventaires oiseaux 
marins nicheurs. Le réseau a animé les 
réseaux de bénévoles, afin de mener les suivis 
pour les différentes espèces. Les données ont 
été transmises au niveau national et nous 
attendons leur retour afin d’en faire une 
synthèse régionale. 

Enfin, l’enquête sur les Hérons nicheurs 
coloniaux qui s’était déroulée en 2020 et 2021 
n’avait pas encore fait l’objet de bilan.  

En 2022, après avoir récupéré les dernières 
données, une synthèse régionale a été 
rédigée. Marchadour B. (coord.), 2023. 
Recensement des hérons coloniaux de France 
en 2020. Résultats pour la région des Pays de 
la Loire. Coordination régionale LPO Pays de la 
Loire, 17 p. 

Déployer des indicateurs sur la faune 
vertébrée en Pays de la Loire 
 
Ce programme sur les indicateurs Faune 

Vertébrée ambitionnait de faire l’état des lieux de 

la mise en œuvre des différents protocoles dans 

les Pays de la Loire et de dynamiser les réseaux, 

notamment au-delà de ceux de la LPO et MNE. En 

effet, compte-tenu de l’effort de suivis à atteindre, 

il est indispensable qu’un grand nombre d’acteurs 

puisse s’investir. Les groupes taxinomiques visés 

par ces protocoles sont les amphibiens, les 

reptiles, les chauves-souris et les oiseaux 

communs. 

Un rapport a ainsi été diffusé en 2022, visant à 

faire l’état des lieux de la mise en œuvre de ces 

dispositifs de suivis ainsi qu’à faire état de la 

1re année de mise en œuvre du programme. 

POPAmphibien et POPReptile 
 
Le constat est que le nombre de sites faisant 

l’objet d’une mise en œuvre de l’une des 

démarche POP est très faible à l’échelle régionale.  

Pour le POPAmphibien, au total, 13 aires d’études 

ont fait l’objet d’un suivi, ce qui représente 

108 sites aquatiques. Les suivis de 50 sites répartis 

dans 3 aires d’études se sont arrêtés depuis 2020 

et 2021.  

Pour le POPReptile, ce sont 9 aires d’études qui 

sont suivies pour un total de 27 transects et 

89 plaques. 
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Pour la bonne mise en œuvre de ces protocoles, 

qui reste faible au niveau régional, il faudra à 

l’avenir une participation beaucoup plus 

importante de la part des naturalistes pour qu’un 

réseau pertinent de sites suivis existe au niveau 

régional. À noter que la SHF recommande le suivi 

de 1 500 sites aquatiques pour les amphibiens et 

100 mailles de 5 km sur 5 km pour le POPReptile 

à travers la région.  

 
 
 
 
 

 

 
 

Les associations membres de la CR LPO Pays de la 

Loire avaient pour mission de communiquer 

autour de ces protocoles et de proposer 

différentes formations auprès des bénévoles.  

Avec l’objectif de former dans les années à venir 

un réseau de naturalistes prêt à s’engager pour la 

mise en œuvre des protocoles sur du long terme. 

Les premiers suivis émanant de ces formations 

verront le jour en 2023. Au total, ce sont 

7 formations qui ont été menées en 2022 et ont 

permis de former 83 bénévoles sur le 

POPAmphibien et 44 bénévoles sur le 

POPReptile.  

Il est important de préciser que tous ces bénévoles 

ne prendront pas forcément en charge une aire 

d’étude, mais que ces formations ont donné lieu à 

de nombreux échanges par la suite avec les 

bénévoles désireux de mettre en œuvre les 

protocoles. 

 
 
 
 

En parallèle, une demande de dérogation à la 

capture d’espèces protégées a été faite auprès de 

la DREAL et des DDT afin que certains salariés 

soient autorisés à capturer des individus dans le 

cadre de ces suivis. Au total, 16 personnes ont 

une dérogation jusqu’à fin 2030, dérogation qui 

peut être déléguée à des bénévoles pour la mise 

en œuvre des POP dès lors qu’ils ont suivi une des 

formations proposées par le réseau LPO/MNE. 

Vigie CHIRO 

Grâce à la mise à disposition des données 

« ouvertes » par le MNHN, il a été possible de 

réaliser une analyse de la mise en œuvre du 

protocole « point fixe » dans les Pays de la Loire. 

Depuis 2014, 688 points fixes ont fait l’objet d’au 

moins une année de suivi avec un total de 

52 observateurs. La majeure partie de ces 

inventaires ne perdure pas dans le temps puisque 

seulement 156 points fixes étaient actifs en 2022 

dont la majeure partie pour une 1re année (voire 

peut-être la seule). Les séries temporelles de 

points fixes encore actifs en 2022 sont rares à 

l’échelle régionale. 

Ce programme ayant également pour objectif de 

former les réseaux de bénévoles à la mise en 

œuvre de ce protocole, en 2022, ce sont ainsi 

4 formations ont permis de former 37 personnes 

au niveau régional.  

EPC, STOC et SHOC 

La mise en œuvre du protocole EPOC est en 

augmentation depuis 2020 mais la marge de 

progression est encore importante. Le nombre 

d’observateurs participants à ce protocole est lui 

aussi en augmentation mais avec certaines 

disparités départementales. 

Nous espérons que les formations mises en œuvre 

en 2022 dans les différents départements 

permettront d’augmenter encore plus le nombre 

d’EPOC réalisés ainsi qu’améliorer leur répartition 

à travers la région). Au total, en 2022, 

4 formations ont regroupé 39 personnes. 
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L’objectif est également d’accompagner la 
dynamique des deux autres protocoles majeurs 
sur l’avifaune commune que sont le STOC et le 
SHOC. 
 

Le réseau de fermes associé au 

programme régional « Indicateurs 

Faune Vertébrée » 

Le réseau de fermes partenaires de la CR LPO Pays 
de Loire a été mobilisé en 2022 pour contribuer 
aux formations et études naturalistes.  
 

Si ces protocoles ne concernent pas seulement les 
fermes partenaires, ni uniquement les zones 
agricoles, il s’agit à la fois  
 

- d'augmenter le nombre de sites suivis et ainsi 
contribuer au suivi de l’évolution de la biodiversité 
à l’échelle régionale et nationales,  
- de décloisonner les réseaux naturalistes et 
agricoles,  
- de rendre plus visible le rôle des agriculteurs à la 
préservation de la biodiversité,  
- de rendre les agriculteurs volontaires acteurs des 
suivis naturalistes sur leurs fermes. 
 
Les protocoles concernés sont : Pop Amphibiens, 
Pop Reptiles, VigieChiro, EPOC.  

Quelques exemples : 

• En Mayenne : Formations de bénévoles 
naturalistes à la réalisation des protocoles 
PopReptile, PopAmphibien et Vigie-chiro au 
sein de 2 GAEC : 7 personnes présentes. 

• En Anjou : formation au protocole Vigie-
Chiro, chez un viticulteur en biodynamie (15 
participants sur une demi-journée), rassemblant à 
la fois des bénévoles du groupe Chiroptères du 
Maine-et-Loire et des bénévoles du réseau Paysans 
de Nature. A l’issue, 6 personnes ont manifesté 
leur intention de mettre en œuvre le protocole en 
2023, dont 2 paysans partenaires sur leurs fermes. 

• En Loire Atlantique : formation aux 
protocoles PopAmphibien et PopReptile en 
novembre 2022, sur une ferme, avec 7 
apprenants ; elle a permis d’identifier 15 
binômes de fermes volontaires – bénévoles 
référents des suivis, pour accueillir les 
inventaires de ces protocoles (sur 
respectivement 7 et 8 fermes) en 2023.   

De même, une formation au protocole Vigie-
Chiro a été réalisée en juin 2022, auprès de 7 
personnes, dont 5 ont concrétisé la mise en œuvre 
du protocole dès 2022. 

• En Sarthe :  2 fermes partenaires ont 
accueilli respectivement une formation au 
protocole PopAmphibien pour l’une, et au 
protocole EPOC pour l’autre (18 personnes 
présentes). 

 
Les Portraits Environnement 
 

La Coordination régionale LPO Pays de la Loire 
assure toujours le lien entre les associations 
membres de notre réseau, l’URCPIE et le Conseil 
Régional Pays de laLoire, afin que l’ensemble des 
PET envisagés soient publiés. 
                                                           

Atlas des amphibiens et des reptiles 
des Pays de la Loire 
 

Attendu depuis longtemps par tous les partenaires 
régionaux, l’atlas est paru durant le deuxième 
trimestre 2022 aux éditions Locus Solus. 
L’ouvrage richement illustré, fruit d’une 
collaboration avec l’URCPIE Pays de la Loire et le 
Groupe Herpétologique Pays de la Loire, 
comprend 256 pages. Il se présente sous la forme 
de parties générales suivies des monographies de 
toutes les espèces présentes en Pays de la Loire. 
Les données sont issues des observations des 
participants entre 2010 et 2020. Ces observations 
sont représentées par des points et à l’échelle de 
mailles 5 km X 5 km. 
Quelques chiffres : 
 

         Un partenariat de 24 structures locales et 
de la Société Herpétologique de France, 

         2 268 observateurs, 

         Un total de 148 733 données soit 94 880 
données d’amphibiens (64%) et 53 853 
de reptiles (36%), 

         24 rédacteurs du document et 54 
photographes pour illustrer l’ouvrage 
avec le souhait que la quasi-totalité ses 
photos proviennent des cinq 
départements qui composent la région 
des Pays de la Loire. 
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Rencontres Régionales des 

Naturalistes et des Gestionnaires 

d’Espaces Naturels des Pays de la Loire  

La CR LPO Pays de la Loire et le CEN Pays de la 
Loire co-organisent les Rencontres des 
naturalistes et gestionnaires d'espaces naturels 
des Pays de la Loire, soutenues financièrement 
par le Conseil régional Pays de la Loire et la DREAL 
Pays de la Loire.  
 

L’édition 2022 des RNGEN a eu lieu du 17 au 19 
novembre 2022 à l’Agrocampus de La Germinière 
à Rouillon, à 10 min du Mans (72). 
 

L’objectif de ces rencontres était de rassembler 
• les acteurs de terrain, 

• les scientifiques, 

• les naturalistes, 

• les gestionnaires d’espaces naturels, 

• professionnels ou étudiants. 
 

Le jeudi, des sorties ont permis d’échanger et de 
prendre la mesure d’actions opérationnelles 
mises en œuvre sur le terrain. 
 

La journée du vendredi était dédiée à la 
thématique : « La Nature est dans le pré » #2 
 

Le vendredi et le samedi, les échanges ont pris la 
forme de plénières ou d’ateliers. 

 

Les rencontres naturalistes 2022 en quelques 
chiffres :  

• 3 jours, 
• 200 participants + 4 classes de l’agro 

campus, 
• 1 thème ” La nature est dans le pré” 

décliné en 4 ateliers et 13 
présentations, 

• 2 sorties de terrain, 
• 12 présentations en plénière, 
• 10 bénévoles de la LPO Sarthe mobilisés 

sur l’événement, 
• de nombreux partenaires présents, 

dont le Groupe Herpéto Pays de la Loire 
et le Groupe Chiro Pays de la Loire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                          © LPO Sarthe 
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Engagement 5 
Créer les conditions d’une bonne 

gouvernance démocratique et écologique 

Une Stratégie Régionale Biodiversité (SRB) a été élaborée par le Conseil Régional Pays de la Loire et la DREAL 

Pays de la Loire, en concertation avec les acteurs du territoire. Notre région subit des pressions naturelles et 

humaines considérables. La biodiversité ligérienne, capital naturel exceptionnel, donne aux acteurs du 

territoire la responsabilité de la préserver.  

Dans la mesure où les choix des politiques publiques causent les plus fortes pressions sur les écosystèmes, il 

s’agit pour la Coordination régionale LPO Pays de la Loire d’apporter des informations aux acteurs du 

territoire, qu’ils soient publics ou privés avant la mise en place des projets d’aménagement.  

Nos membres siègent donc dans certaines instances et commissions régionales. C’est une reconnaissance de 

notre pertinence technique, voire de notre impertinence militante... En outre, l’action juridique, via l’action 

de nos associations locales et du soutien des juristes de France Nature Environnement, de la LPO France et 

de Bretagne Vivante-SEPNB, est l’un des leviers d’action de l’association à utiliser de façon stratégique et 

ciblée pour veiller à l’application des lois. 

La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire est une association représentative et agréée pour protéger 

l’environnement et habilitée à siéger dans les instances régionales traitant d’environnement.  À ce titre, la 

Coordination Régionale LPO Pays de la Loire peut participer aux débats publics officiels touchant à 

l’environnement et aux instances consultatives régionales concernées par la transition écologique. 
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Contribution de la CR LPO Pays de la 

Loire aux politiques régionales et 

groupes/outils de travail  

Participation à la Stratégie régionale 

Biodiversité (SRB) en Pays de la Loire 

La Coordination régionale LPO Pays de la Loire a 
poursuivi en 2022 son accompagnement de la SRB, 
co-animée par le Conseil Régional Pays de la 
Loire et la DREAL Pays de la Loire. 
 
 

 

 

 

 
Depuis le début de notre collaboration, la CR LPO 

Pays de la Loire s’est engagée à participer et à 

contribuer pleinement aux différentes réflexions 

et groupes de travail/recherche initiés au niveau 

régional, en lien avec la SRB. 

En 2022, voici un panel de 
Contributions/présences de la CR LPO Pays de la 
Loire dans les différentes instances régionales :  
 

Participation à la Commission 

Régionale Agro-Environnementale et 

Climatique (CRAEC) 

L’entrée en vigueur de la nouvelle PAC en 2023 

occasionne en 2022 un travail préparatoire des 

futures MAEC. Le réseau régional LPO s’est 

mobilisé à plusieurs reprises et à différentes 

échelles territoriales, pour défendre des MAEC 

les plus efficaces possibles en matière de 

conservation de la biodiversité, dont les espèces 

visées par un PNA.  

Ainsi, les chargé.e.s de mission qui travaillent sur 

les PNA (en particulier pour Outarde canepetière, 

Râle des genêts, et Phragmite aquatique) ont 

porté l’élaboration des cahiers des charges les plus 

adaptés, à l’interface entre actions du PNA et 

structures opératrices ou animatrices des MAEC 

dans les départements. Ces chargés de mission 

ont par exemple participé chaque fois que 

possible aux réunions locales de concertation sur 

les futurs cahiers des charges MAEC par territoire, 

ou adressé des propositions techniques de cahiers 

des charges aux structures opératrices des MAEC.  

La Coordination régionale LPO Pays de la Loire est 

donc membre de la Commission Régionale Agro-

environnementale et Climatique (CRAEC). A ce 

titre, elle y représente ses associations membres 

et s’efforce de défendre par son avis, l’intérêt de 

la biodiversité dans les points mis au débat. Au-

delà de sa seule présence en réunion, le réseau 

régional LPO a été sollicité par la DREAL Pays de la 

Loire, et lui a apporté une expertise ciblée sur les 

projets de PAEC déposés au regard des enjeux 

biodiversité, en amont des validations des PAEC 

par la CRAEC.  

Enfin, dans certains départements, les 

associations LPO participent à l’animation de 

certains territoires MAEc, en prestation ou 

partenariat avec les structures opératrices ou 

animatrices.   

Commission « Espaces protégés » et 
« foncier » : l’occasion d’aborder différents 

sujets lors des réunions sur ce sujet.   
 
- l’intérêt d’une RNN pour l’Estuaire de la Loire 

(objectif premier de protection de la biodiversité) 

accolée à un PNR (objectif d’animation et de 

développement du territoire), les 2 dispositifs 

n’étant pas incompatibles.  

- la compétence en matière de gestion et 

d’acquisition foncière. D’aucuns pensent que les 

collectivités auraient les reins plus solides que les 

associations pour l’acquisition et la gestion 

foncière. Pour la LPO, il y a des contre-exemples 

comme : des ENS qui deviennent projets de haras 

ou de parcs photovoltaïques, et a contrario des 

associations qui gèrent (très bien) des centaines 

d’hectares depuis des décennies en faveur de la 

biodiversité (RNN/RNR/ENS/Sites en propriété 

propre…) 
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- Le tourisme de nature : quel type de 

tourisme viser ? Et quels site naturels ou pratiques 

faire découvrir ? Le tourisme local, rural, citoyen, 

paysan, avec une entrée biodiversité, est possible 

en Pays de la Loire. 

- Quelle politique des espaces protégés ? que fait-
on des espaces agricoles (50 % de notre territoire 
régional et national) ? Malgré la mise en place de 
zones de protection forte (type RNN,…) ou des 
mesures de type MAEC, la biodiversité continue 
de décliner, surtout en milieu agricole. Sauver la 
biodiversité en Pays de la Loire, c’est 
nécessairement associer le monde paysan et 
soutenir l’installation de paysans pour qui la 
biodiversité est un atout et non une contrainte. 
 

Comités Régionaux Biodiversité : 
Participation et contribution aux différents CRB du 

29 Juin 2022 (Présentation de notre action « Bâti-

Biodiversité en Pays de la Loire), puis du 9 

Novembre 2022.  

 

 

 

 

© Mickael Potard 

Rencontres politiques avec élus du 

Conseil régional Pays de la Loire et 

Direction DREAL Pays de la Loire :  

Tout au long de l’année 2022, les élus de la CRLPO 

Pays de la Loire ont pu, lors de chacune de leurs 

rencontres, dialoguer avec les élu-e-s du Conseil 

régional Pays de la Loire et la Direction de la 

DREAL, autour des sujets d’amélioration -

mutualisation des connaissances, de la 

reconnaissance des espaces agricoles protégés 

(notamment dans le cadre du réseau « Paysans de 

nature ») au titre de la Stratégie Aires Protégées, 

mais également autour des questions liées au bâti 

et à la biodiversité, notamment dans le cadre du 

Plan de relance de l’Etat. 

Collectif régional agriculture et 

biodiversité :   

Au sein de ce COPIL régional agriculture-

biodiversité, animé par la Chambre Régionale 

d’Agriculture, nous nous sommes engagés à 

participer et à contribuer à l’ensemble des 

groupes de travail thématiques. 

 

Après une importante mobilisation en 2020-2021 
sur le sujet des pesticides (CR LPO Pays de la Loire, 
FNE Pays de la Loire, Bretagne Vivante et UFC Que 
Choisir) afin de dire « Non à l’assouplissement des 
règles d’utilisation des pesticides à proximité des 
habitations individuelles et lieux de vie 
collectifs », le collectif ne s’est pas réuni en 2022. 
 

Sur le sujet de la formation des futurs paysan-nes, 

la CR LPO Pays de la Loire est impliquée, auprès de 

la Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire, de 

la DRAAF Pays de la Loire et du GRAINE Pays de la 

Loire, dans le projet visant à animer des modules 

de formation « agriculture et biodiversité » auprès 

des étudiants en formation agricole en Pays de la 

Loire. Projet détaillé plus loin dans ce rapport. 

Commission Régionale et Plan 
Régional de la Forêt et du Bois en 
Pays de la Loire 
 

La CR LPO Pays de la Loire est représentée au 
Comité Régional de la Forêt et du Bois et aux 
réunions associées (Schéma régional Biomasse, 
Plan Régional de la Forêt et du Bois…) en la 
personne de François-Marie BOUTON, Chargé de 
mission à la LPO Sarthe.  Il a ainsi participé aux 
réunions et ateliers régionaux tout au long de 
l’année 2022, ce qui a permis d’aborder les sujets 
du porter à connaissance des gestionnaires 
forestiers, au suivi des habitats et espèces 
inféodées au milieu forestier, aux zones 
forestières d’importance écologique, au Schéma 
Régional de Gestion Sylvicole (SRGS), au concept 
de Forêt en libre évolution, à la question d’un 
plan inter-départemental sur les incendies de 
forêts, au sujet des chartes forestières, du 
développement de stratégies locales de  
développement forestier, à l’intégration du 
Comité de suivi de la Fondation Fransylva… 
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Règlement « Entreprises et 
biodiversité » en Pays de la Loire 
 

Profitant de l’existence de ce règlement (appel à 
projets) régional, et après avoir bénéficié en 2020-
2021 d’un soutien régional avec la coopérative 
BIOLAIT, la CR LPO Pays de la Loire bénéficiera sur 
2022-2023-2024 d’un soutien financier du Conseil 
régional Pays de la Loire, pour la mise en œuvre 
d’un partenariat avec LES COTEAUX NANTAIS, 
autour de la prise en compte de la biodiversité 
dans les vergers et l’application de solutions 
fondées sur la nature afin de contrer les effets du 
Carpocapse des vergers. 
Projet détaillé plus loin dans ce rapport. 

 
Groupe des Fondations engagées en 
faveur de la biodiversité en Pays de la 
Loire 
Profitant de l’existence de ce groupe des 
fondations et de l’appel à projets éponyme, la CR 
LPO Pays de la Loire a bénéficié en 2021-2022 d’un 
soutien financier des Fondations RTE (pour le 
soutien aux Dialogues Permanents pour la 
Nature (DPN) dans les fermes du réseau Paysans 
de nature – op cit) et de la Fondation ENGIE (pour 
le soutien aux sorties grand public de découverte 
de la biodiversité dans les fermes du réseau 
Paysans de nature. 
 

 
Assemblée régionale ligérienne sur 
l’Eau 
Il n’y a pas eu de réunion en 2022 sur ce sujet. 
Mais ce sujet reste prioritaire en Pays de la Loire, 

où nous sommes les derniers de la classe en 

matière de qualité de l’eau. Chaque Région a un 

objectif à atteindre : l’Europe a fixé aux Pays de la 

Loire l’objectif d’avoir 37 % de ses cours d’eau 

classés en bon état d’ici 2021 : pour le moment, 

nous ne sommes qu’à 11 %. 

Croissance démographique, activité agricole 

importante, faibles ressources des nappes, 

artificialisation…sont les causes premières de 

cette dégradation. 

Stratégie régionale « Tourisme vert de 

nature » en Pays de la Loire, dans le 

cadre de la SRB 

Après avoir contribué en 2020-2021 au groupe de 

travail initié par le Conseil Régional Pays de la Loire 

et un cabinet de consultants, autour d’une 

réflexion régionale stratégique « émergence 

d’une offre structurée de Tourisme vert de 

nature en Pays de la Loire », la commission 

régionale ne s’est plus réunie en 2022.  

RAPPEL de la position LPO en Pays de la Loire :  
 
Au-delà du tourisme de masse, il faut envisager la 
question du tourisme « local, citoyen, solidaire ».  
 

Exemples d’actions innovantes en matière de 
tourisme, défendues par la CR LPO Pays de la Loire 
au sein de cette instance régionale :  
 

-  développement de sorties de découverte de la 

biodiversité, du métier de paysan, et dégustation 

de produits dans notre réseau de fermes 

partenaires, 

- édition d’un guide écotouristique des Paysan-

ne-s du réseau qui font de l'accueil à la ferme, 
 

- création de supports individualisés pour 

valoriser la biodiversité (Panneaux « Regards 

croisés sur la ferme », cartes postales,…pour 

restaurants, magasins, cantines,…), 
 

- Traduction grand public de notre outil 

« Dialogue Permanent pour la Nature (DPN) » et 

mise en valeur lors de fermes ouvertes, marchés à 

la ferme, journée vente directe,…), 

- Acquisition et accompagnement à l'usage de 

Pièges Photos/caméras dans les fermes pour que 

les Paysan-ne-s communiquent sur la biodiversité 

auprès de leurs publics/clients/réseaux,… 

- Recensement des activités valorisant les 

produits ligériens éco-compatibles (sites 

d’accueil/hébergements/restauration…), 
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- Promotion des richesses naturelles des Pays de 

la Loire, par exemple sur l’un des espaces 

régionaux du Salon de l'Agriculture, en 

collaboration avec les éleveurs de races locales 

(une race/un éleveur/une espèce symbolique lié 

à un territoire = marqueurs d’une identité 

régionale),  

 - Organiser un événement régional festif 

réunissant les naturalistes et les professionnels 

de l’écotourisme.   

En s’appuyant et en faisant évoluer le concept  

 

 
Initié par le Conseil régional Pays de la Loire. 
 

Participation au Conseil Economique, 

Social et Environnemental Régional 

(CESER) 

La Coordination Régionale LPO Pays de la Loire 

était une nouvelle fois représentée en 2022 au 

sein de cette instance par son Vice-Président, 

Monsieur Vincent PIPAUD, qui a succédé à notre 

ancien Président, François HALLIGON. Il est 

membre du groupe « environnement » du CESER 

(et composé de la CR LPO PDL, de FNE PDL, de 

l’URCPIE PDL, du Graine PDL, du Comité 21) et 

œuvrant également au sein de la Commission n°5 

du CESER Pays de la Loire « Territoires et cadre de 

vie ».  

Au quotidien, la CR LPO Pays de la Loire agit ainsi 

aux côtés des représentants de la société civile, 

afin de soumettre son avis et conseiller les élus 

régionaux dans la mise en œuvre de leurs 

politiques, pour faire en sorte qu’elles soient les 

plus respectueuses possible de l’environnement.  

 

 

 

 

Concertation avec les services de la 

DREAL Pays de la Loire 

Chaque année, la DREAL Pays de la Loire convie les 

associations, et notamment les têtes de réseau 

régionales, à des réunions d’échanges et de 

travail autour de l’actualité réglementaire et 

différents sujets d’actualité.  En 2022, la 

Coordination régionale LPO Pays de la Loire y était 

donc représentée (28/06/2022 et 13/12/2022 en 

visio-conférence) et a même accueilli la séance du 

28/06/2022 à la Ferme de l’Audace.     
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Engagement 6 
Éduquer à la biodiversité et sensibiliser 

tous les publics 

Indissociable de la démarche de préservation, l’éducation populaire et à la transition écologique permet à 

tous les publics d’acquérir les connaissances, valeurs, comportements et compétences pour participer à la 

protection de la biodiversité. Voici les activités ou actions éducatives qui ont été proposées en 2021 par la 

CR LPO Pays de la Loire et son réseau.

Découverte de la biodiversité chez les 
paysan-ne-s 
Afin de compléter l’offre et les actions de son 

programme « Paysans de nature », le réseau de la 

CR LPO Pays de la Loire élabore chaque année un 

programme régional de sorties dans des fermes. 

Ceci afin de faire découvrir la biodiversité et le 

métier de paysan comme pilier de la préservation 

des espèces. Dans le même temps, le Conseil 

régional Pays de la Loire souhaitait poursuivre en 

2021 son action « Pays de la Loire Grandeur 

Nature », afin de sensibiliser le  public ligérien le 

plus large possible aux questions de biodiversité. 

Le réseau de la CR LPO Pays de la Loire a ainsi 

contribué à cette manifestation régionale, en 

proposant de nombreuses sorties de découverte 

de la biodiversité. 
 

Appel à projets régional du Groupe des 

Fondations engagées en faveur de la biodiversité, 

en Pays de la Loire 
 

Dans ce cadre, la Fondation ENGIE a soutenu le 

projet de la CR LPO Pays de la Loire « Découvrir la 

biodiversité des fermes et le métier 

d’agriculteur : un outil d’éducation au territoire 

et à la transition écologique en milieu rural ».   
 

Dans le même temps, et dans le cadre du même 

appel à projets, la Fondation RTE (op-cit) 

soutenait le déploiement de nos DPN dans les 

fermes du réseau  
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Co-animation du BPJEPS EEDD avec 

les CEMEA Pays de la Loire 

Les CEMEA Pays de la Loire et la CR LPO Pays de la 

Loire sont partenaires et ont initié conjointement 

en 2014 la création d’un Brevet Professionnel 

Jeunesse, Éducation Populaire, Sport (BPJEPS) 

« Éducation à l'Environnement et au 

Développement Durable », formation 

professionnelle d'animation (niveau 4).  

D’octobre 2021 à septembre 2022, la nouvelle 

promotion de 24 stagiaires a ainsi réalisé son 

parcours de formation, afin d’acquérir les 

compétences pour concevoir, préparer, animer et 

évaluer des actions d’animation en EEDD.  

Ceci avec une spécificité « Pratique d’activités et 

protection de la nature : médiation et 

partenariat » afin de former des professionnels 

capables d’identifier les problématiques liées à 

une activité, pouvant concevoir et conduire une 

action de médiation dans une logique 

partenariale. 

Au quotidien, la CR LPO Pays de la Loire, en lien 

étroit avec l’Association Locale LPO Loire-

Atlantique, participe pleinement à la construction 

et à l’évaluation de la formation, et intervient plus 

particulièrement sur les modules 

« réglementation/protection de la nature », 

« sciences participatives », « milieu urbain », 

« littoral », « changement climatique ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

© Mickael Potard 

Programme de formation en faveur 

de la biodiversité forestière 

Dans le cadre de sa convention avec le Conseil 

régional des Pays de la Loire, le réseau LPO/MNE 

se mobilise pour mener des actions en milieux 

forestiers. Alors que ces milieux ne couvrent que 

11 % du territoire régional, les enjeux biodiversité 

peuvent y être importants.  
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La Coordination régionale LPO Pays de la Loire 

travaille aussi bien avec l'Office National des 

Forêts (ONF) dans les forêts domaniales (actions 

cadrées par une convention) qu'avec les 

collectivités propriétaires de massifs et les 

propriétaires privés qui possèdent 89 % des 

surfaces boisées. Dans ce dernier cas, la 

collaboration avec le Centre Régional de la 

Propriété Forestière (CRPF) des Pays de la Loire 

est déterminante dans la mise en œuvre d'actions 

en forêt privée. 

 

 

 

 

 
Formation « Biodiversité et sylviculture » 
 
 

Avec le CRPF, le GRETIA et le CBNB, la CR LPO PDL 
a défini un module de formation « Prise en 
compte de la biodiversité dans la gestion des 
espaces boisés ».  
 
- Mieux prendre en compte :  
* la biodiversité dans la gestion forestière 
courante,  

* les fonctionnalités qui régissent le bon 
fonctionnement des écosystèmes forestiers.  
 
- Faire prendre conscience :  
* de l’importance de la biodiversité dans la gestion 
et la production forestière,  

* de l’importance de la forêt pour le maintien des 
espèces inféodées à ce milieu, avec un appui 
particulier sur les espèces à enjeu de conservation.  
 
 

 

 

 
 
 
 

Pour cette 2e année de cette formation, 19 
stagiaires ont participé au cycle de 4 journées qui 
se sont déroulées :  
 
- Le Vendredi 8 avril 2022 : la biodiversité à tous 
les étages  

- Le Vendredi 3 juin 2022 : biodiversité et 
peuplements forestiers  

- Le Vendredi 30 septembre 2022 : l’arbre support 
de biodiversité  

- Le Vendredi 4 novembre 2022 : biodiversité et 
gestion forestière  
 
La Coordination régionale LPO Pays de la Loire est 

intervenue lors de ces 4 sessions. 

Modules de sensibilisation/formation 
« agriculture-biodiversité » en Pays de 
la Loire  
 

L’offre de formation « Agriculture et 
Biodiversité » est un processus qui est 
coordonné par le Graine Pays de la Loire, la LPO 
Pays de la Loire, la Chambre d'Agriculture des 
Pays de la Loire et la DRAAF Pays de la Loire. 
  
Ce projet évolue sur le long terme, à partir des 
partenariats qui se tissent entre les 
acteurs/intervenant des Pays de la Loire et les 
établissements d’enseignement agricoles 
ligériens.  
 
Bilan des interventions réalisées en 2022 :  
 
- 27 interventions réalisées en Pays de la Loire, 
dont 18 interventions par le réseau LPO/MNE,  
 

- Plus de 350 élèves sensibilisés en Pays de la 
Loire, dont 250 l'ont été par le réseau 
LPO/MNE.  
 
Une diversité et une complémentarité des 
structures intervenantes en 2022 en Pays de la 
Loire, qui répond à une demande des 
enseignants : diversité d’interventions et de 
points de vue variés. 
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 Interventions naturalistes demandées avec 
points de vue d’associations,  
 

 Interventions techniques demandées 
(diagnostics et protocoles sur zone agricole),  

 

 Visite de fermes et témoignages 
d’agriculteurs biologiques ou non,  

 

 Pour des élèves du lycée au M2.  
 

 Ce projet s’intègre dans l’enjeu 7 de la 
Stratégie Régionale de la Biodiversité en Pays 
de la Loire. 

 
 

« Mobiliser et former les acteurs régionaux pour 
une meilleure prise en compte de la 
biodiversité », ainsi que dans la convention cadre 
entre le Ministère de l’Agriculture et l’Office 
Française pour la Biodiversité signée le 4 
novembre 2019 (action 3) et le plan « Enseigner à 
Produire Autrement pour les transitions et 
l’agroécologie » (Circulaire DGER/SDRICI/202-68 
du 30 janvier 2020). 
 

Les formations concernées : 
 

• BPREA (Brevet Professionnel Responsable 
Entreprise Agricole), 

 

• Bac Pro CGEA (Conduite et Gestion de 
Entreprise Agricole), 

 

• Bac Techno STAV (Sciences et 
Technologie de l’Agronomie et du vivant), 

 

• BTS ACSE (Analyse, Conduite et Stratégie 
de l’Entreprise).  

 
 

 

 

                                      

 

 

                                

© GRAINE Pays de la Loire 
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Engagement 7 - Communiquer 
 

LPO Infos Pays de la Loire 

Chaque semestre, sous l’impulsion d’Amandine 
Brugneaux, la CR LPO Pays de la Loire publie son 
LPO Infos Pays de la Loire,  
https://paysdelaloire.lpo.fr/coordination-
regionale-lpo-pays-de-la-loire/lpo-infos-pays-de-
la-loire/ inséré dans les bulletins départementaux, 
pour informer les adhérents des actualités et 
actions de la CR LPO Pays de la Loire. 
 

Site web LPO Pays de la Loire 

Notre site internet http://paysdelaloire.lpo.fr à 
l’ergonomie et au graphisme actualisés, fait le lien 
avec les sites web des associations locales 
départementales.  
 

Site Web « Paysans de nature » 

La CR LPO Pays de la Loire contribue à 
l’actualisation du site web Paysans de nature 
(www.paysansdenature.fr) qui sert de vitrine au 
réseau : actualités, cartographie et fiches 
descriptives des fermes engagées,…Fin 2022, le 
site web totalisait 86 fiches sur les fermes des 
Pays de la Loire (sur les 109 fiches existantes à 
l’échelle nationale) présentant chacune des 
fermes membres du réseau Paysans de nature.  
En 2022, nous nous sommes également attachés à 

valoriser les fermes en capacité d’accueillir des 

stagiaires.  

 

Afin de faire connaître ce levier d’action propre au 

réseau et de répondre à la demande croissante de 

demandes de stages, il nous paraissait essentiel de 

mettre en évidence ces fermes motivées pour 

accueillir et de faciliter la prise de contact. Les 

associations locales LPO accompagnent ensuite 

ces stagiaires. Une page dédiée 

https://www.paysansdenature.fr/faire-un-stage/ 

renvoie vers le "catalogue" des fermes accueillant 

des stagiaires. Les retours de cette structuration 

sont plutôt encourageants. 

Nouvelle Charte graphique LPO 

Fin 2022, la LPO France dévoilait sa nouvelle 
identité visuelle. Nos supports de communication 
vont donc, petit à petit, se parer de ce nouveau 
plumage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://paysdelaloire.lpo.fr/coordination-regionale-lpo-pays-de-la-loire/lpo-infos-pays-de-la-loire/
https://paysdelaloire.lpo.fr/coordination-regionale-lpo-pays-de-la-loire/lpo-infos-pays-de-la-loire/
https://paysdelaloire.lpo.fr/coordination-regionale-lpo-pays-de-la-loire/lpo-infos-pays-de-la-loire/
http://paysdelaloire.lpo.fr/
https://www.paysansdenature.fr/
https://www.paysansdenature.fr/
https://www.paysansdenature.fr/faire-un-stage/
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Newsletter « Des paysans engagés en 
faveur de la biodiversité » 
 

Afin de valoriser et partager les actions menées 
dans le cadre du programme agro-écologique, et 
notamment son volet « Paysans de nature », la 
lettre d’information numérique « Paysans 
engagés pour la biodiversité » a été créée en 
2017. Elle est à destination des paysans 
partenaires du réseau, des personnes référentes 
(salariés et bénévoles) de ce réseau au sein de la 
LPO et de toute personne souhaitant s’y inscrire.  
 

En 2022, le 6e numéro de cette lettre d’info a été 

diffusé en décembre 2022, grâce aux 

contributions de la CR LPO Pays de la Loire et de 

ses associations membres et partenaires. Il a été 

adressé par email à 429 destinataires. Un taux 

d’ouverture du mail de 60 % a été mesuré, ce qui 

est très satisfaisant pour ce type d’outil de 

communication. 

Tous les numéros sont mis en ligne et disponibles 

aux liens suivants, sur les sites web de la 

Coordination régionale LPO et de Paysans de 

nature. Il est également possible de s’abonner afin 

de la recevoir automatiquement à partir des pages 

en lien sur chacun des 2 sites web ; cela a permis 

de générer de nouveaux abonnés en 2022. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Et toujours la diffusion du Film 
« Paysans sentinelles »  
Conçu et tourné en 2019/2020/2021, et projeté 
pour la première fois le 28/10/2021, le film de 52 
minutes « Paysans sentinelles » de Coraline 
Molinié, sur une idée originale de la CR LPO Pays 
de la Loire, produit par REAL Productions et 
France 3 Pays de la Loire, continue de « tourner » 
et d’être diffusé en Pays de la Loire.  
 

Bases de données Visionature 

Les différentes bases de données naturalistes en 
ligne www.faune-anjou.org, www.faune-loire-
atlantique.org, www.faune-vendee.org, 
www.faune-maine.org sont consultables et 
utilisables chaque jour par toute personne 
désireuse de faire progresser la connaissance sur 
la biodiversité, au travers de la mise en ligne de ses 
observations. 
 

Entretenir des relations avec les 
médias 
Les activités de la CR LPO Pays de la Loire attirent 
régulièrement l’intérêt des différents médias qui 
relaient et promeuvent les différentes actions de 
protection de la biodiversité et de sensibilisation à 
la nature engagées par notre association et ses 
partenaires. La LPO rédige régulièrement des 
communiqués de presse pour diffuser ses activités 
ou réagir à l’actualité du moment, ainsi que des 
documents dits de « prise de position » politique.  
 

Par exemple, en 2022, à des communications sur 
des sujets tels que :  
 

(18/07/2022) : « Les Pays de la Loire ont un 
besoin vital de leurs terres agricoles et 
naturelles » pour faire suite à la séance plénière 
des 23 et 24 juin 2022 du Conseil régional des Pays 
de la Loire, demandant à l’État «… une adaptation 
de la loi du 22 août 2021 « Climat-Résilience », 
fixant un objectif national de division par deux de 
l’artificialisation des sols d’ici à 2030, afin de 
ramener cet objectif à une baisse de 34 % pour les 
Pays de la Loire… », au motif d’une dynamique 
démographique et économique spécifique. 

 

Tous les communiqués et prises de positions 
sur notre site internet 

https://paysdelaloire.lpo.fr/communiques-
de-presse/ 

 

https://paysdelaloire.lpo.fr/actions-en-milieu-agricole/paysans-de-nature/lettre-dinfos-paysans-engages-pour-la-biodiversite/
https://www.paysansdenature.fr/medias/lettre-dinfos-paysans-engages-pour-la-biodiversite/
https://www.paysansdenature.fr/medias/lettre-dinfos-paysans-engages-pour-la-biodiversite/
http://www.faune-anjou.org/
http://www.faune-loire-atlantique.org/
http://www.faune-loire-atlantique.org/
http://www.faune-vendee.org/
http://www.faune-maine.org/
https://paysdelaloire.lpo.fr/communiques-de-presse/
https://paysdelaloire.lpo.fr/communiques-de-presse/
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Engagement 8 
Impliquer les entreprises dans la 

préservation de la biodiversité 

La protection de la nature, qu’elle soit dite « remarquable » ou « ordinaire » devrait être menée dans tous 

les territoires, qu’ils soient ruraux, péri-urbains ou urbains. Cette ambition ne pourra aboutir que si les 

acteurs locaux (notamment les entreprises) mettent en œuvre des actions concrètes de préservation de la 

biodiversité à des échelles territoriales variées (depuis une parcelle agricole, jusqu’à un grand bassin-

versant). Le lancement des démarches trame verte et bleue, la création de Refuges LPO dans les entreprises, 

les actions de protection des espèces vis-à-vis des infrastructures, les nouvelles solutions proposées par le 

réseau « paysans de nature »,… offrent ainsi la possibilité d’initier des actions concrètes de création 

d’espaces protégés par l’installation paysanne, ou de gestion respectueuse des équilibres écologiques.  

Promouvoir auprès des entreprises la 

démarche de conservation de la 

nature par l’installation paysanne 

Le soutien à l’installation paysanne respectueuse 

de la biodiversité offre de nouvelles possibilités 

d’intervention et de sensibilisation, aussi bien au 

niveau des équipes dirigeantes, que du personnel 

des entreprises avec lesquelles la CR LPO Pays de 

la Loire collabore à ce jour, et qui sont désormais 

de plus en plus à l’écoute et soucieuses de 

soutenir ce programme. Différentes possibilités 

d’agir : Mécénat (de compétences, financier), 

organisation de réunions de travail « à la ferme », 

Paniers garnis de produits bios et locaux, mesures 

compensatoires et d’accompagnement 

complémentaires, propositions de prestations 

d’éco-pâturage, interventions et animations 

auprès du personnel/citoyens de l’entreprise,… 

En 2022, nous avons ainsi poursuivi la promotion 

de ces actions auprès de différentes entreprises. 

 
 
 
 

© Mickael POTARD 
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Biodiversité et lignes électriques 

 

 

Le dialogue engagé entre nos structures 
« biodiversité, avifaune et lignes électriques ». 
nous amène aujourd’hui à nous informer 
mutuellement de problématiques, afin de trouver 
les meilleures solutions techniques aux 
contraintes avifaune/lignes. 
- Programmation d’actions avifaune sur des 

départs HTA (moyenne tension) en Pays de la 
Loire, 

 

- Désensibilisation avifaune sur des réseaux HTA 
impactés par des pannes liées à la nidification 
des Cigognes blanches, notamment, 

 

- Identification et réduction des impacts sur des 
secteurs à enjeux biodiversité/lignes sur le 
territoire régional, 

 

- Identification des enjeux biodiversité, dans le 
cadre de travaux de mise à niveau d’ouvrages, 
pour une pose de protections avifaune, 

 

- Réflexions autour des enjeux élagage-
biodiversité, (avec un point de désaccord entre 
nos structures, tant sur la période que sur les 
méthodes de pratiques, malgré des tests 
réalisés par Enedis, notamment en certains 
secteurs de Loire-Atlantique, afin de surseoir à 
l’élagage printanier en période de sensibilité 
avifaune.    

 

En 2022, voici les dossiers sur lesquels nous avons 
œuvré conjointement : 
* suivi des problématiques « Nidification de 
Cigognes blanches sur supports Enedis » en 44 
(en lien avec l’Acrola) / 85.… 
* suivi des problématiques « Nidification du 
Faucon pèlerin en  carrières, aux abords de 
réseaux Enedis », notamment en 72.… 
* suivi des problématiques 
« Collisions/électrocutions » (Buses et 
Bécassines à Ligné (44), Pygargue à queue blanche 
(49), Circaete (85), Chouettes (72)… 
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L'une des actions inscrites dans la collaboration 

entre la LPO et RTE au niveau national est de 

diminuer en Région, la responsabilité de 

l’avifaune dans les courts-circuits intervenant sur 

les lignes, ainsi que de proposer des mesures 

visant à supprimer ou limiter l'impact des lignes 

sur l'avifaune.  

En 2022, la CR LPO Pays de la Loire, via l’expertise 
de ses Associations membres LPO 44,49, 72, 85, 
ainsi que de MNE… 
 
- a poursuivi sa mission d’accompagnement 
auprès de RTE Ouest, permettant d’identifier les 
éventuelles causes avifaune dans le 
déclenchement de lignes (Arnage-St Calais-Grand 
Lucé (72), Avoine-Quintes (37) et à Fresnay sur 
Sarthe (72) notamment, 
 
 

- a contribué au protocole national de suivi pré-
opérations de travaux (peinture/maintenance et 
changement de pylônes) afin d’identifier des 
enjeux potentiels de nidification avifaune       
(corvidés/rapaces,…) : lignes 90 KV Bonnetable-
Commerveil et Commerveil-Champfleur-Mamers 
(72), Breil-Distré (49), Baugé – Corbière(49), 
Château Gonthier – Thorigné (53), notamment. 
 
 

- a apporté son expertise à la réalisation par RTE 
d’un dossier de demande de dérogation 
permanente « espèce protégée » « Cigogne 
blanche ». 
 
 

A NOTER : la préparation, pour démarrage à partir 

de 2023, sous l’égide de la LPO France (avec la 

Belgique/l’Allemagne/le Portugal/ et la 

contribution des USA) du projet européen 

« SAFELINES4BIRDS », autour des problématiques 

lignes électriques /Avifaune (cf plus haut dans ce 

rapport). 
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Centrale EDF de Cordemais 
 
 
 

 

Suivi de la maison à chauves-souris 
 

 

 

 

 

 

 

© Mickael Potard  
L’année 2022 aurait dû être la septième année de 

suivi de la fréquentation du nouveau bâtiment 

par les Chiroptères. 

Par l’intermédiaire de notre association membre, 

la LPO Loire-Atlantique, 2 passages étaient prévus 

en 2022 (1 en période de mise-bas/élevage des 

jeunes et 1 en période d’hibernation), mais la 

situation sanitaire et les difficultés sociales sur le 

site de Cordemais en ont décidé autrement. 

Pour le moment, l’ancien bâtiment n’étant 

toujours pas détruit, les Pipistrelles continuent de 

le fréquenter.  

Mesure compensatoire en faveur du Faucon 
pèlerin  
 
Suite à la sollicitation d’EDF, Centrale électrique 

de Cordemais, en amont d’un projet de 

démantèlement d’une structure abritant la 

nidification du Faucon pèlerin, des travaux de 

compensation sont entrepris avec la CR LPO PDL 

et la LPO 44. 

Ainsi, est décidée l’installation d’un nichoir 

artificiel sur l’une des cheminées IDD de la 

Centrale EDF, à 38 mètres de hauteur. Une caméra 

permettant un suivi à distance est également 

installée. 

 

En 2022, cette caméra n’était pas en fonction pour 

des problèmes techniques et le nichoir n’a pas été 

occupé. 

Quatre sessions d’observation ont permis de 

constater que les Faucons pèlerins adultes 

fréquentent désormais une autre cheminée, la 

plus vieille du site, et qu’ils ont donné naissance à 

trois jeunes, une première sur un site 

anthropique pour la Région Pays de Loire. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

© François Gossmann  

 

SNCF Réseau 

 

 
Au cours de l’année 2022, la CR LPO Pays de la 
Loire a animé le 19 Mai 2022, avec son association 
membre, la LPO 44, une journée 
de sensibilisation/formation « prise en compte de 
la biodiversité dans les travaux d’entretien de la 
végétation par SNCF Réseau », à l’attention des 
équipes dirigeantes et techniques SNCF Réseau.  
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

© Mickael Potard  
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Fonds de dotation  
ITANCIA 
 
En 2022, pour ses 10 ans, le Fonds de dotation 
ITANCIA, au travers d’une consultation des 
collaborateurs de l’entreprise, a décidé de 
soutenir le projet Agro-Ecologique et son volet 
Paysans de nature, initié par la LPO en Pays de la 
Loire, parmi 6 projets présentés.  
 

Un soutien 2022-2023 qui permet de soutenir 
notre dynamique autour des projets paysans 
engagés en faveur de la biodiversité, notamment 
d’engager des actions de renaturation dans les 
fermes du réseau, de sensibiliser et 
d’accompagner autour des dynamiques agro-
écologiques.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
© Mickael Potard 

 

 
BIOLAIT 
 

 

Notre collaboration 2019-2021 s’est poursuivie en 

2022, et notamment autour : 
 

- D’un projet de déclinaison nationale de la 

collaboration engagée en Pays de la Loire 

(accompagnement des fermes Biolait en 

France,  

- -  d’un projet européen LIFE autour des questions 

d’agriculture et de biodiversité. 

-  

Ces temps d’échanges et de regards croisés visant 

à accompagner les éleveurs et éleveuses vers des 

pratiques encore plus positives pour 

l’environnement, et à éclairer les consommateurs 

sur leurs choix en magasin. Ces citoyens seront, 

demain, les ambassadeurs de notre vision de 

l’agriculture.             

OLGA (ex-TRIBALLAT-NOYAL) 
Dans le cadre de notre Projet 
stratégique agriculture et  
biodiversité et son volet Paysans  
de nature, le groupe OLGA a  
poursuivi son soutien en 2022, 
autour des actions suivantes : 
 
 
 

Depuis 2015, TRIBALLAT NOYAL, implantée dans 
l’Ouest et membre du réseau « 1% for the 
Planet », qui développe une activité de production 
et de distribution de produits ultra frais, fromages 
et plats cuisinés, notamment sur les secteurs du 
Bio et sous la marque « VRAI », soutient chaque 
année l'animation et le développement, par la 
LPO en Pays de la Loire, du projet agriculture et 
biodiversité - Paysans de nature dans notre 
région.  
 
En 2022, une nouvelle fois, TRIBALLAT NOYAL 
soutient cette initiative, en y associant pour la 
1ère fois des fermes engagées avec Triballat, au 
travers du développement/test du Dialogue 
Permanent pour la Nature (DPN).  
 
 

 
Fondation ENGIE  
 
 
Fondation RTE 
 
 

 
Dans le cadre de l’appel à projets initié par le 
Conseil Régional Pays de la Loire et le groupe des 
Fondations en faveur de la biodiversité, les 
Fondations ENGIE et RTE sont des partenaires 
historiques du projet agroécologique-Paysans de 
nature animé par la LPO en Pays de la Loire.  Et 
notamment au travers d’un soutien à nos actions 
d’éducation à la transition écologique en milieu 
rural : programme de sorties de découverte de la 
biodiversité dans les fermes, ainsi que du métier 
d’agriculteur, programme régional de Dialogues 
Permanents pour la Nature (DPN) associant 
agriculteurs, citoyens/consomm’acteurs et 
naturalistes, notamment dans des fermes Terre de 
Liens, création d’une base de données régionale 
des fermes engagées aux côtés du réseau. 
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Fondation  

LÉA NATURE 
 
La Fondation Léa Nature soutient également 
historiquement le projet et les actions du 
programme agroécologique - Paysans de nature 
de la CR LPO Pays de la Loire, notamment son site 
internet et la mise en œuvre progressive des 
Dialogues Permanents pour la Nature (DPN) en 
Pays de la Loire. 
 
 

Fondation ENSEMBLE 

 
 
La Fondation Ensemble, abritée à la Fondation de 
France, est partenaire de la CRLO Pays de la Loire, 
et soutient ses actions autour de l’agriculture et 
de la biodiversité et notamment l’animation du 
projet Paysans de nature en Pays de la Loire, 
reconnus par la Fondation Ensemble comme un 
projet de société, porté par des paysan-ne-s 
engagé-e-s en faveur de la biodiversité, soutenu-
e-s par des naturalistes et des citoyen-ne-s, 
contribuant au dialogue territorial, au 
développement économique et à la transition 
écologique sur les territoires ruraux. 
 

 
Les Coteaux Nantais  
 

Les Coteaux Nantais, qui disposent au verger de la 
Caffinière (44) d’un site de production biologique 
(24 ha en pommes et poires bios), ont souhaité 
faire appel à la CR LPO Pays de la Loire afin d’y 
favoriser l’accueil de la biodiversité, notamment 
les espèces auxiliaires des cultures 
(problématique de carpocapse des vergers). Ainsi 
que pour une sensibilisation du personnel des 
Coteaux Nantais aux pratiques favorables à la 
biodiversité sur le site.  La construction du 
partenariat s’est poursuivie en 2022, avec la 
rédaction et le dépôt conjoints d’un appel à 
projet régional « entreprises et biodiversité ». 

 

Fonds de dotation ADELUS 

 

 

 
Le Fonds de dotation ADELUS, fonds de dotation 
familial, a pour vocation de soutenir des actions 
ayant un impact direct et spécifique sur la 
préservation de la biodiversité et l’intégrité du 
milieu naturel. 
 
En ce sens, il soutient l’animation du projet agro-
écologique et son volet Paysans de nature par la 
CR LPO en Pays de la Loire, car le Fonds de 
dotation soutient des projets qui : 
 
- permettent d’assurer une production 
alimentaire de qualité tout en en minorant leur 
impact sur l’environnement, 
 
- permettent d’assurer un revenu décent aux 
agriculteurs et aux éleveurs, acteurs 
incontournables garants de la vitalité et de 
l’esthétique du milieu rural et pastoral, 
 
- encouragent des méthodes anciennes délaissées 
au bénéfice de la productivité mais aussi des 
techniques nouvelles tant agricoles que d’élevage 
(l’agroforesterie, la permaculture, 
l’agropastoralisme, conservatoires génétiques, 
semences anciennes ….). 
 

USH Pays de la Loire  
 
 

L’USH des Pays de la Loire, fédération des 

organismes HLM régionaux, a lancé en 2022 une 

démarche de rénovation énergétique d’environ  

1500 logements selon un procédé innovant : 

EnergieSprong (massifier la rénovation 

énergétique par la réalisation de panneaux 

d’isolation préfabriqués en usine). La CR LPO Pays 

de la Loire les a accompagnés (diagnostic 

écologique des bâtiments/préconisations/ 

sensibilisation des salariés des bailleurs sociaux et 

des résidents). 



 

REMERCIEMENTS A TOUS NOS PARTENAIRES,  

qui ont œuvré à nos côtés et nous ont soutenu en 2022. 
 

Pour assurer la continuité de ses missions, la CR LPO Pays de la Loire établit de nombreux partenariats. 

L’objectif est de travailler ensemble pour optimiser les pratiques au profit de la biodiversité. 

Les partenaires institutionnels, publics, consulaires 

DREAL Pays de la Loire, Office Français de la Biodiversité, Agence de l’Eau Loire-Bretagne, DRAAF Pays de la 

Loire, Conseil Régional des Pays de la Loire, Chambre Régionale d’Agriculture Pays de la Loire.  

Les partenaires privés 

Fonds de Dotation ITANCIA, Fondation LEA NATURE, Entreprise OLGA (ex-TRIBALLAT-NOYAL) (Marque VRAI), 

Fonds de dotation ADELUS, Fondation ENSEMBLE (sous égide de la Fondation de France), EDF Pays de la 

Loire, Centrale EDF de Cordemais, ENEDIS Pays de la Loire, Réseau de Transport d‘Electricité Ouest (RTE), 

Fondation ENGIE, Fondation RTE, SNCF Réseau, BIOLAIT, Les COTEAUX NANTAIS, USH Pays de la Loire et les 

bailleurs  (Maine et Loire Habitat/ Sarthe Habitat/Mancelle d’Habitation/ Podéliha /Atlantique 

Habitation/Habitat 44/Nantes Métropole Habitat). 

Les partenaires associatifs 

LPO France, Associations Locales LPO Anjou – LPO Loire-Atlantique – LPO Sarthe – LPO Vendée, Mayenne 

Nature Environnement, France Nature Environnement (FNE) Pays de la Loire, Conservatoire des Espaces 

Naturels en Pays de la Loire (CEN), Bretagne Vivante-SEPNB, GRAINE Pays de la Loire, URCPIE Pays de la Loire 

et ses CPIE locaux, Plante et Cité, Novabuild, Groupement d’Etude des Invertébrés Armoricains (GRETIA Pays 

de la Loire), Conservatoires Botaniques de Brest et du Bassin Parisien (CBNB), ONIRIS-Centre Vétérinaire de 

la Faune Sauvage et des Écosystèmes (CVFSE), Groupe Chiroptères Pays de la Loire, Groupe Mammalogique 

Breton (GMB), Centre Régional de la Propriété Forestière Pays de la Loire (CRPF), Groupe herpétologique 

Pays de la Loire et SHF, PNR des Pays de la Loire (Loire-Anjou Touraine, Brière, Marais Poitevin, Normandie 

Maine), CEMEA Pays de la Loire, Paysans de Nature, Terre de Liens Pays de la Loire, Passeurs de terres Pays 

de la Loire, CRAPAL Pays de la Loire, ARDEAR Pays de la Loire, FNAB et CAB Pays de la Loire et GABs 

départementaux, CIAP 44/49/53/72/85 et CIAP régionale Pays de la Loire, FRCIVAM Pays de la Loire,… 

Notre collègue stagiaire : Alice DESDEVANT, Stagiaire en 2022 autour de la rédaction du Plan régional 

d’Actions « Noctule commune ».  

 Nos bénévoles et salarié-e-s LPO et MNE en Pays de la Loire : qu’ils soient ici sincèrement 

remerciés de leur investissement en faveur de la biodiversité en Pays de la Loire.  

 

Coordination Régionale LPO Pays de la Loire 
35, rue de la Barre - 49000 ANGERS 
Tel : 06 45 72 16 02 
Mail : mickael.potard@lpo.fr 
Site web : http://paysdelaloire.lpo.fr 
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        BILAN FINANCIER 2022 
 

L’avis du Commissaire aux Comptes : 

 Une situation financière saine, 

 Pas d’endettement bancaire, 

 Un excédent positif, équilibré, qui permet de maintenir le fonds de roulement associatif, dans une 
perspective de développement de l’association. 

 
 
 


